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'TÉLÉGRAPHIE PRIVÉE. 

iTurin, 13 septembre. 

., „/aIirné de la réponse du roi aux députations 

Voici le JJJJJ
de

 Modène et de Parme : 

des -\
s
,
sem

s
té remercie les populations de Modène et de 

H ^unanimité avec laquelle elles ont confirmé les 

parme de ^ jj y abnze ans, au roi son père. Il agrée 

voeox exp ̂
m
^

Q un
e nouvelle manifestation de la volon-

vceu\ , —-gtraire le pays aux funestes cor 

une barrière 

d'elle-même. 

roi 

roi 

et 

cf lu de soustraire le pays aux funestes conséquen 

ténaU0? jomination étrangère et d'élever " 
ee ^assurera l'Italie la possession . 

1U1 VuWions comprendront de quelio manière le 

^ nrsuivre l'accomplissement des vœux des Assem 

^u'-^e prévalant des droits qui lui sont acquis, le -

t'mdrâ leur cause auprès des grandes puissances 

tu' auprès de l'Empereur des Français, qui, condui-

tles ]é^iens victorieuses de la France, a combattu 
f,n

, i j
l!C

j|>endance de l'Italie. L'Europe a reconnu à 

EU peuples Je .droit de pourvoir à leur sûreté, en 

rtftitiiam un gouvernement capable de détendre leur 

I l.,.(,; et i'ur indépendance; elle ne sera ni moins juste, 

ni moins généreuse envers les provinces italiennes, 

le voie renouvelé par les Assemblées, et les nombreux 

biliaires envoyas sous les drapeaux du Piémont aux 

jours des combats, ont témoigné que la fermeté est une 

vertu éprouvée chez les populations de Modène et de 

Parme. . . 
Le discours se termine ainsi : 

Je ne vous dirai donc pas de persévérer, mais je me 

féliciterai avec vous de l'ordre et de la modération dont 

vous avez donné un si éclatant exemple, en prouvant à 

l'Europe que les Italiens savent se gouverner eux-mêmes 

et qu'ils sont dignes d'être les citoyens d'une nation 

libre. 
Turin, 16 septembre, 8 h. 43 m. du matin. 

On mande de Parme, à la date du 15 septembre : 

L'Assemblée s'est réunie ce soir; elle a entendu la lectu-

re de la réponse faite par le roi Victor-Emmanuel à la 

députation parmesane; elle a adopté à l'unanimité le pro-

jet de loi relatif à un emprunt de cinq millions; elle a 

nommé, pour présenter une Adresse à l'Empereur Napo-

léon, une députation composée de MM. Cantelli, Torri-

giani, Anguisola et Ranucci; enfin, xelle s'est prorogée, 

avec faculté de convocation nouvelle soit par décret du 

dictateur, soit par son président, soit par lademande mo-

tivée de vingt députés. 
Vienne, 13 septembre. 

M. de Metternich part ce soir pour Paris. 

La commission de délimitation des frontières du Mon-

ténégro est réunie à Grahowo. 

I.e pape est presque entièrement rétabli. 

Vienne, 16 septembre. 

Le prince de Metternich doit passer par Zurich en se 

rendant à Paris. 

Berlin, 16 septembre. 

^Borsen-Halle, de Hambourg, d'hier jeudi, publie 

p nouvelles d>; Shanghaï 12 juillet. D'après ces nouvel-
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, M prétendait à Shanghaï, dans les cercles bien in-

wnm, que le taoutaï avait informé M. Bruce qu'il était 

wge de lui faire savoir que l'attaque sur les bâtiments 

filais, delà part du fort du Taku, n'a été qu'un malen-

ndu; q
ae

 l'empereur en ressentait de vifs regrets, et 

vinf aW'|ecapité le mandarin qui avait commis cette 
oience; qu'enfin, l'empereur serait très satisfait de re-

3e
 BmCe à Pëki
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 afin de régler cette affaire à 1>a
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(
°nslantinople, 

dmt d
es renforts à Candie; 

Trieste, 13 septembre. 

10. — Le bateau à vapeur Corta con-

itéH—"*":, * Candie, ou se rend Kabuli-Effendi, en 

ftérénV 00mimssa're extraordinaire. Des hostilités ont 

Smv 8 enlre les cnrétiens et les druses au Liban 
a été si ' ®' ~ ^e consul-général prussien Spiegel-Hal 

ontét^ t c
àe ses fonctions. Les affaires du consulat 

e tr»n8férées au consul hollandais. 

Madrid, 13 septembre, 

commandant en chef de Fexpédi-

Le d„. H
 aroc> est arrivé à Algésiras. 

seille, Malakoff doit partir aujourd'hui 

, ^? Gazett 
cordéei 

pour Mar-

e annonce la continuation des franchises ac-

" ' importation du ( 

anquille à Ceuta. 
'CsiLT,nmport^ ul était tranm-.;"- 11 . 
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mois ; elle pouvait avoir une posi-

diences da la Cour, était très compliquée à raispn des 

nombreuses questions de fait qu'elle embrassait; les trois 

solutions que nous venons d'indiquer nous paraissent seu-

les précieuses à recueillir. 

Les sieurs Lacombe, Laborie et Battut s'étaient asso-

ciés pour l'exécution de certains travaux à faire à l'évêché 

de Tulle. Chacun des associés avait sa mission spéciale : 

le sieur Laborie était chargé de tenir les livres, de rece-

voir les fonds dus à la société et de faire le paiement de 

toutes les dépenses. 

Commencés en 1850, les travaux étaient terminés en 

1854 ; divers mandats avaient été délivrés, mais les dé-

pensesétaient supérieures aux recettes; aussi, les entrepre-

neurs s'adressèrent-ils au Conseil de préfecture, et plus 

tard au Conseil-d'Etat, pour obtenir le paiement des tra-

vaux qui leur restaient dus, et dont le prix leur était con-

testé. 

Cette instruction devant la juridiction administrative fut 

forl longue, et après bien des mémoires rédigés et adres-

sés au Conseil d'Etat, les entrepreneurs obtinrent un man-

dat de 6,000 fr. environ, qui leur fut délivré et payé au 

mo;s de juin 1858. 

En 1854, loi =;uo les travaux avaient été terminés, un 
état <k .-kuaiiefri<avait été fait par le sieur Lacombe es 

senté au sieur Laborie, qui n'avait jamais voulu l'accepte! 

définitivement, car il n'y voyait pas figurer certaines som-

mes qu'il avait avancées pour le sieur Lacombe dans une 

autre société qui avait été formée entre eux deux e; 

des tiers pour l'exécution de travaux importants à Au-

rillac. 

Aussitôt que le sieur Laborie eut encaissé la somme de 

6,000 fr., le sieur Lacombe forma, devant le Tribunal de 

commerce de Tulle, une action pour obtenir la part lui re-

venant dans la somtiie de 6,000 fr. Sur cette demsnde, di-

vers jugements préparatoires ordonnant des comptes fu-

rent rendus. Eufin, à la date du 17 février 1859, le Tribu-

nal de commerce rendit un jugement définitif qui con-

damnait le sieur Laborie au paiement d'une certaine som-

me au sieur Lacombs, et ordonnait l'exécution provisoire 

de sa décision, attendu qu'il y avait un règlement non 

contesté fait en 1855 entre toutes les parties. 

Appel fut fait de ce jugement par le sieur Laborie, et 

nous n'avons indiqué que les faits dont la connaissance 

était essentielle pour l'examen des solutions que nous si-

gnalons à nos lecteurs, laissant de côté tous les détails 

inutiles. 

Dans l'intérêt du sieur Laborie on disait que c'était à 

tort que le Tribunal avait ordonné l'exécution provisoire ; 

à un double point de vue : cette partie de la décision de-

vait être réformée. D'abord, en consultant les qualités du 

jugement, on voyait que le sieur Lacombe, ni son con-

seil n'avaient demandé cette exécution provisoire ; c'était 

donc en jugeant ultra pelita que le Tribunal avait assorti 

sa décision d'une sanction* aussi rigoureuse; en second 

lieu, le Tribunal a fait une fausse applicatioa de la loi. En 

effet, pour que l'exécution provisoire puisse être ordon-

née, il faut qu'il y ait titre authent q'ie, ou un sous seiug 

privé qui ne soit pas contesté; or, daus la cause, le rè-

glement de 1854 n'étant pas accepté par le sieur Laborie, 

ne pouvait servir de b ise à l'exécution provisoire, d'autant 

mieux que ce règlement ne constituant Laborie débiteur 

que d'une très faible somme, le titre oe pouvait autoriser 

le Tribunal à prononcer l'exécution provisoire pour le 

paiement de sommes touchées par le sieur Laborie posté-

rieurement à 1854; donc à aucun point de vue la décision 

ne saurait être maintenue de ce chef. 

En-outre, on disait que c'était à tort que le Tribunal 

avait accordé au sieur Lacombe une somme de 300 francs 

pour salaires qui lui seraient dus à raison des travaux qu'il 

avait faits pour faire triompher les réclamations de la so-

ciété devant le conseil de préfecture de la Corrèze et de-

vant le Conseil d'Etat ; les conventions faites en 1850 sont 

muettes sur ce point ; aucun des associés ne peut prélever 

d'autre part que celle qui lui est assignée ; si le sieur La-

combe n'a déboursé aucune somme, comme il doit à la so-

ciété son temps, son intelligence; que chacun des co-asso-

ciésa aussi travaillé daus l'intérêt social, c'est à tort qu'on 

lui a alloué un salaire de 300 jrancs, qui ne^ serait dû 

que si le sieur Lacombe était étranger à la société. 

Pour le sieur Lacombe, on disait que, si les qualités du 

jugement étaient muettes, il était cependant certain que 

l'exécution provisoire était demandée ; que les qualités 

n'étant pas justifiées, ne pouvaient avoir une valeur judi-

ciaire ; qu'on ne comprendrait pas que, malgré le silence 

des parties, le Tribunal eût prononcé une mesure aussi 

rigoureuse. On ajoutait, en outre, que c'était avec raison 

que les premiers juges avaient ordonné l'exécution provi-

soire; que tous les éléments de la cause démontraient que le 

règlement de 1854 avait été accepté par toutes les parties; 

qu'il n'y avait pas de difficultés pour la répartition de la 

somme touchée par le sieur Laborie en juin 1859 ; que la 

seule discussion existante entre les deux parties était re-

lative à des compensations antérieures à 1854 ; que, des-

lors, la décision devait être confirmée. 
Quant aux 300 francs alloués par le Tribunal au sieur 

Lacombe, on s'appuyait sur, l'avis de ^expert, qui avait 

cru devoir constituer le sieur Lacombe créancier de 

cette somme ; que les travaux étant justifiés, il ne pouvait 

-Y avoir aucun doute à cet égard, puisque si Lacombe n a-

vait pas rédigé ces mémoires, on aurait été oblige d avoir 

recours à un tiers qu'il aurait fallu payer. 
La Cour, après délibéré, a adopté le système de 1 appe-

lant sur ces divers points ; elle a réformé la décision du 

Tribunal de commerce, et ordonné que tous les dépens 

de première instance et d'appel seraient pris comme irais 

de liquidation de société 

JUSTICE CRIMINELLE 

(Conclusions conformes, M. Chalus, avocat-général ; 

plaidants, M* Chauffeur pour le sieur Laborie , M Cna-
miot pour le sieur Lacombe; avoués, M" Fizot-Lavergne 

et Gadon.) 

COUR D'ASSISES DE LA GIRONDE. 

Correspondance particulière delà Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Pougeard, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audiences des 8, 9 et 10 septembre. 

A'FAIRE DE L'ÛCTROI. — FAUX EN ÉCRITURE PUBLIQUE COM-

MIS PAR DES EMPLOYÉS D'UNE ADMINISTRATION PUBLIQUE.— 

COMPLICITÉ. — VINGT ACCUSÉS. 

Une affaire grave, et qui avait vivement excité la cu-

rosité du public, a été soumise à la Cour d'assises de 

b Gironde, dans ses dernières audiences. Il s'agissait de 

détournements considérables commis pendant deux an-

nées au préjudice de l'octroi de Bordeaux. Vingt indivi-

dis comparaissaient devant le jury, sous l'accusation de 

faix en écriture publique. Voici leurs noms : 

1" Venance Ardans, âgé de trente-quatre ans; 2° J.-B. 

Gandarax, âgé de cinquante-quatre ans; 3° Jean Jarnage, 

âgé de quarante ans; 4* Bernard Saint-Lary ; 5° Jean 
e

"'| -'ixc, (kttrenta cinq ans' 6»Françoîw Sauvé-, figé 

...j trente ans ; 7° Emeric Fayet, âgé de trente-un ans; 

8° Bertrand Verdale, âgé de cinquante ans ; 9° Michel 

Espagnet, âgé de trente-quatre ans; 10° A. Grasset, âgé de 

quarante-sept ans ; 11° Jean Condamine, âgé de trente-

neuf ans; 12° Pierre Drilhode, âgé de trente-deux ans ; 

13° Pierre Robert, âgé de vingt-un ans; 14° Antoine Be-

sombes, âgé de soixante-quatre ans; Pierre Gaubert, âgé 

do quaraute-un ans; 16" Pierre Laclau, âgé de quarante-

un ans; 17° Pierre-François-Antoine Mire; 18° Fort Ben-

quet, âgé de vingt-six ans; 19 Pierre Boudet dit Duran-

tin ; 20* Pierre Bernardeau. 

L'acte d'accusation-est ainsi conçu : 

« Des détournements considérables ont été commis 

pendant les années 1857 et 1858 au préjudice de l'Octroi. 

Les employés supérieurs de l'administration de l'Octroi, 

doot les soupçons avaient été éveillés par quelques indices 

d'une certaine gravité, ont dû se livrer à de longues re-

cherches avant de découvrir. les coupables. Une circon-

stance fortuite a amené l'inspecteur Gillet à constater les 

fraudes qui se commettaient. Passant accidentellement, à 

la fin du mois de décembre dernier, devant le bureau du 

pont d'Aubidey, M. Gillet s'y arrêta et examina les regis-

tres tenus par les employés qui y faisaient tour à tour le 

service. Le mouvement des marchandises qui entrent ou 

qui sortent par le pont d'Aubidey, situé entre la gare du 

Midi et le chemin de Bègles, est très-restreint. M. Gillet 

remarqua cependant, en parcourant les registres, qu'une 

assez'iquantité de bière et d'avoine paraissait être sortie 

par le bureau du pont d'Aubidey. Son étonnement redou-

bla lorsqu'il vit que des bières arrivées par la gare du 

Midi auraient été réexpédiées quelques heures après, en 

les faisant sortir par le pont d'Aubidey, c'est-à-dire en 

les renvoyant dans la direction même d'où elles venaient. 

« En continuant ses investigations, M. Gillet s'assura 

que les passe-debout qui constataient l'entrée eu transit et 

la sortie de ces marchandises, contenaient des altérations 

et des surcharges ; il comprit qu'il était sur la trace de 

malversations importantes ; en même temps, il s'expliqua 

comment ses reenerches avaient été vaines jusqu'à ce mo-

ment. Les altérations frauduleuses dont ces passe-de-

bout étaient entachés émanaient des employés de l'Octroi; 

les fraudes avaient été consommées avec l'assentiment et 

la participation de ceux-là mêmes qui avaient pour mis-

sion de les constater et de les dénoncer, et les employés 

avaient eu recours au crime de faux pour les dissimuler. 

Les détournements avaient pu, dans ces circonstances, at-

teindre de vastes proportions, et être organisés de manière 

à être longtemps impunis. 
« Avant d'énumérer les crimes relevés par l'informa-

tion et de préciser la part de responsabilité qui incombe à 

chaque accusé, il importe de faire connaître les procédés 

identiques qui ont été mis en oeuvre pour commettre tous 

ces crimea. Les marchandises sujettes au droit d'octroi, 

qui sont introduites dans l'intérieur de la ville, sont des-

tinées à y demeurer pour la consommation des habitants, 

ou à traverser seulement le territoire compris dans le 

rayon de l'octroi pour être conduites en un lieu situé 

hors de ce rayon. Dans ces deux cas, celui qui introduit 

la marchandise doit en faire la déclaration eu bureau 

d'entrée ; mais, dans le premier, il est tenu de payer le 

montant des droits et de retirer une quittance, tandis que 

dans le second, lorsque la marchandise doit seulement 

passer en transit, le déclarant consigne le montant des 

droits et reçoit une expédition désignée sous le nom de 

passe-debout. Cette expédition , dont la formule est 

en partie imprimée, est extraite d'un registre à souche; 

l'employé qui la délivre y inscrit le nom du propriétaire 

ou du destinataire de la marchandise, la mesure ou le 

poids de la quantité introduite, le nom du bureau par le-

quel on déclare vouloir la faire sortir, ainsi que le délai 

imparti pour l'y conduire; le passe-debout esr enfin daté, 

signé, et il est remis au contribuable, qui est tenu de le 

représenter aux employés de service au bureau de sortie. 

« Ceux-ci, après s'être assurés de l'identité de la mar-

chandise, attestent, par un certificat apposé au dos de 

ces expéditions, qu'ils ont vu sortir une quantité détermi-

née de telle ou telle denrée, et ils signent ce certificat 

après l'avoir daté. Le passe-debout ainsi régulièrement 

déchargé est remis à celui pour le compte duquel la mar-

chandise a traversée la ville, celui-ci, en se rendant muni 

de cette expédition au bureau d'entrée, obtient la restitu-

tion des sommes consignées sous son nom, et le passe-

debout est alors attaché, pour y démeurer annexé, au re-

gistre à souche d'où il a été extrait. 
« C'est en fabriquant ou en faisant fabriquer de faux 

certificats de sortie que plusieurs employés se sont frau-

duleusement appropriés une partie des sommes dont ils 

étaient chargés d'assurer le recouvrement au profit de 

l'octroi. Ces employés allaient au-devant des marchands 

qui recevaient des denrées destinées à être consommées 

en ville, et les engageaient à faire entrer ces denrées en 

prenant des passe - debout, au lieu de payer les droits en 

retirant des quittances; les marchandises étant ainsi in 

troduites par les contribuables qui avaient accédé à ces 

M. 'le président : Vous ferez très bien. Enfin, 

mez-vous? 

Le témoin ; Oui, monsieur. 

la récla- ment annoncé, dans un journal de Philadelphie, q 

était chargé par plusieurs familles de Montgommery, dans 

l'Etat de l'Alabama, de trouver des demoiselles capables ( 

chez ces derniers les passe-debout et les portaient au 

bureau de sortie, où étaient de service d'autres agents in-

fidèles associés aux fraudes qui se commettaient ; ceux-ci 

attestaient faussement qu'ils avaient vu sortir la marchan-

dise ; le passe-debout ainsi déchargé était remis aux mar-

chands qni allaient retirer le montant des droits par eux 

consignés, et qui en donnaient une partie, le plus souvent 

la moitié aux employés, qui avaient fabriqué ou fait fabri-

quer les faux certificats de sortie. 

« Les nombreux détournements constatés par l'infor-

mation ont été consommés au moyen de cent quarante-

quatre passe - debout, qui ont tous été faussement déchar-

gés, en recourant à la combinaison qui vient d'être indi-

quée. Tous ces passe-deboi-t sont, en conséquence, en-

tachés d'un faux en écriture authentique commis par un 

fonctionnaire public. On retrouve, eu outre, dans plu-

sieurs de ces pièces, des altérations matérielles, des grat-

tages, des surcharges, qui portent principalement sur le 

nom du bureau de sortie primitivement inscrit dans le 

passe-debout, ce qu'il est facile d'expliquer. 

« Les employés faisaient connaître à l'avance aux con-

tribuables les bureaux où devaient se trouver les agents 

qui fabriquaient les faux certificats de sortie ; mais lors-

qurtîi-s r,ontr>bn»Wfts s'étaient fait délivrer des passe-d :-

bout contenant la désignation de ces lieux de sortie, il ar-

rivait souvent que les agents sur lesquels on comptait 

étaient de service à d'autres barrières, et il devenait alors 

indispensable d'opérer un grattage ou une surcharge pour 

changer le nom du bureau de sortie. Ces altérations frau-

duleuses ont été constatées dans un grand nombre des 

pièces incriminées. 

« On rencontre enfin dans quelques uns des faux d'une 

autre nature. L'administration accorde aux contribuables, 

qui font entrer des marchandises en transit, la faculté de 

faire changer le bureau de sortie désigné sur leur déclara-

tion, dans le passe-debout,au moyen d'une formalité con-

nue sous le nom de bonification. Les contribuables doi-

vent présenter les passe-debout à certains employés supé-

rieurs de l'octroi spécialement connus pour autoriser ces 

changements ; ces employés, après avoir effacé le nom 

du bureau de sortie, inscrivent sur le passe-debout les 

mots bon pour, qu'ils font suivre de la nouvelle désigna-

tion réclamée par les contribuables, et ils apposent leur 

signature ou leur paraphe au bas de ces bonifications. On 

trouve sur plusieurs des passe-debout saisis, des bonifica-

tions qui n'ontpasétéeffecluées par ceux qui avaient seuls 

îe droit de les accorder et au-dessous desquelles on a con-

trefait leurs paraphes. 

« La nature des crimes imputés^aux accusés-ainsi dé-

terminée, il importe de rendre compte de la marche de la 

procédure et des charges qui ont été relevées soit contre 

les contribuables" soit contre les employés impliqués dans 

les poursuites. En ce qui concerne les contribuables, les 

perquisitions faites à leur domicile ont fourni des preuves 

irrécusables dés faux commis au préjudice de 4k>etroi de 

Bordeaux, et de la part qu'ont prise à ces crimes les accu-

sés de cette catégorie. Les contribuables, dont la plupart 

sont commerçants, ont été sommés de représenter leurs 

4ivres; en les examinant on a facilement déterminé les 

quantités de denrées sujettes au droit d'octroi reçues par 

ces marchands, principalement dans le courant de l'année, 

1858; on a recherché dans les bureaux d'entrée, aux 

dates relevées sur les livres, les expéditions qui avaient 

dû être prises pour ces marchandises, et l'on s'est assuré 

qu'elles avaient été introduites en ville en passe-debout. 

« Invités à faire connaître les personnes auxquelles ils 

avaient expédié ces denrées , les marchands, daus l'im-

possibilité de fournir aucune justificttion à cet égard, ont 

été amenés à reconnaître leur culpabilité. Tous les contri-

buables mis en accusation, sau'f les nommés Gaubert et 

Besombes, ont fait des aveux complets. Us ont décla-

ré qu'ils avaient été invités à commettre des fraudes par 

des employés^, et qu'ils avaient fini par céder à leurs cou-

pables suggestions. On retrouve d'ailleurs, dans les expli-

cations morne qu'ils ont données, tous les caractères du 

crime qui leur est imputé ; les contribuables reconnais-

sent, en effet, qu'après avoir pris des passe-debout gonr 

des ma> chandises destinées à être consommées mjjff^ 
ils ont remis ces expéditions aux employés afiri de les 

faire faire faussement décharger : ils ont bénéficié, au 

moyen des faux certificats de sortie, de la moitié des 

droits d'entrée, et ont ainsi sciemment recélé une partie 

des sommes obtenues à l'aide de ces crimes ; lorsqu'en-

fin ils se sont servis de passe-debout incriminés pour re-

tirer les fonds par eux consignés au bureau d'entrée, ils 

ont sciemment fait usage de ces pièces fausses. 

« La fausseté des certificats de sortie une fois établie 

par les perquisitions faites chez les contribuables et par 

les aveux formels de ceux-ci, on a dû considérer comme 

étant les auteurs des faux tous les employés dont les noms 

figuraient au bas de ces certificats; un grand nombre 

d'employés ont en effet été compris dans les poursuites, 

mais tous, à l'exception du nommé Ardans,- ont protesté 

de leur innocence. Ils ont soutenu qu'ils avaient vu sor-

tir les marchandises pour lesquelles avaient été délivrés 

les pasae-debout argués de faux, et qu'ils en auraient 

dans tous les cas certifié la sortie de bonne foi; ils ont fait 

remarquer qu'au milieu du mouvement considérable de 

marchandises qui se reproduit incessamment à certaines 

barrières, il était facile à ceux qui voulaient faire la frau-

de de simuler des sorties et de surprendre par diverses 

manœuvres les signatures des employés; d'un auire côté, 

la plupart des certificats incriminés sont signés par trois 

employés, et chacun d'eux a cherché à faire retomber 

sur les deux autres la responsabilité de la fausse attesta-

tion des sorties. 
« Bien qu'il soit certain que les fraudes criminelles re-

levées par l'information ont toutes été commises avec la 

participation des employés de l'octroi, ce système de dé-

fense a fait naître quelques incertitudes pour déterminer 

quels étaient les vrais coupables parmi les inculpés de 

cette catégorie. L'on n'a dès lors retenu que les employés 

formellement désignés par les contribuables comme ayant 

provoqué et incité ces derniers à commettre les fraudes, 

ou convaincus par d'autres preuves irréfragables. C'est 

ainsi que sept employés seulement ont été mis en accusa-

tion. 
« Sous le bénéfice de ces observations, il est facile de 

' résumer les faits particuliers qui sont imputés à chaque) 
u il ' M. Laroze, rue iNeuve-dés-feius-Miànips, iu, eu iC»«-

fermant dans six capsules ovoïdes les éléments de la mé-

decine noire officinale, a popularisé ce purgatif, le plus 
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accusé. Les premières vérifications de M. Gillet ont porté 
sur des passe-debout délivrés au nommé Jarnage, qui te-
nait un débit de bière dans là rue Mériadeck. Ce débitant 
a fait des aveux complets ; il a déclaré que, dans les pre-
miers mois de l'année 1858, le sous-vérificateur Gandarax 
s'était présenté chez lui plusieurs fois pour l'engager à 
faire entrer en passe-debout les bières qui lui étaient ex-
pédiées de Langon ou de La Bastide. Jarnage a fini par 
céder à ces funestes conseils. Depuis le 20 mai jusqu'au 
3 décembre, il a successivement fait entrer, en prenant 
vingt-quatre passe-debout, quarante trois barriques de 
bière, qui ont été livrées à la consommation dans l'inté-
rieur de la ville. Jarnage a remis les vingt-quatre passe-
debout à Gandarax pour les faire faussement décharger, 
et il a compté à cet employé la moitié des droits d'entrée, 
qui s'élevaient en totalité à 490 fr. 

« La sortie des bières a été faussement attestée sur 
vingt passe-debout par l'employé Ardans ; sur celui déli-
vré le 12 octobre, sous le n° 15333, par l'enployé Saint-
Lary, et sur un passe-debout délivré le 17 novembre, sous 
le n° 17093, par Gandarax. L'employé Ardans a, de même 
que Jarnage, avoué sa culpabilité ; cet accusé, qui a été de 
service pendant plusieurs mois de l'année 1858 au bureau 
du pont d'Aubidey, a déclaré qu'il avait été déterminé, 

E
ar les promesses et les sollicitations de Gandarax, tà fa-
riquer les vingts certificats de sortie qui sont revêtus de 

sa signature, et il a reconnu avoir touché une partie du 
montant des droits d'entrée. Le sous-vérilicâteur Ganda-
rax a non seulement protesté de son innocence, mais il a 
prétendu qu'il ne s'était jamais présenté chez Jarnage, et 
qu'il ne connaissait pas ce débitant. Ce système de dé-
négations absolues que Gandarax a soutenu avec opiniâ-
treté dans toutes les affaires où il a été impliqué, n'a rien 
de sérieux ; l'information a démontré jusqu'à l'évidence 
que ce sous-vérificateur a été l'un des agents les plus ac-
tifs des fraudes consommées au préjudice de l'octroi. 
Quant à l'employé Saint-Lary, il a prétendu qu'il avait si-
gné de bonne foi le certificat de sortie apposé au dos du 
passe-debout n° 15333; mais cet employé, ainsi qu'on le 
verra bientôt, a été désigué par le nommé Espagnet com-
me ayant sciemment participé à d'autres fraudes organi-
sées par Gandarax ; les explications de Saint-Lary ne peu-
vent par suite êire acceptées. Il convient d'ajouter que 
tous les passe-debout relatifs aux livres du sieur Jarnage 
contiennent des grattages ou des surcharges portant prin-
cipalement sur le nom du bureau de sortie. Ces altéra-
tions sont évidemment l'œuvre des employés de l'octroi. 

« Le nommé Emeric Fayet exploitait un entrepôt de 
bière dans la rue du Cerf-Volant ; il était associé pour 
cette exploitation avec le sieur Bertrand Verdalle, limo-
nadier. M. Gillet, après avoir détaché des registres à sou-
che quelquesjgasse-debout pris au nom Fayet on de Ver-
dalle dans les derniers mois do 1858, questionna ces 
commerçants qui lui avaient été signalés comme se livrant 
à la fraude. Fayet a d'abord soutenu que toutes les bières 
mentionnées dans ce passe-debout avaient réellement été 
expédiées par lui à des personnes demeurant hors du 
rayon de l'octroi ; mais la fausseté de ses allégations a été 
facilement établie. Cet accusé s'est alors décidé à faire des 
aveux ; il a déclaré que le sous-vérificateur Bouillac l'a-
vait abordé un jour, dans le couraut du mois d'août 1858, 
sur le quai de la Grave, pour lui proposer de faire entrer 
en passe-debout les bières qu'il recevait, et de partager 
le montant des droits d'entrée. Fayet repoussa d'abord 
ces propositions; mais Bouillac les ayant renouvelées à 
plusieurs reprises, il finit par y accéder. 

« Fayet a alors introduit, au moyen de treize passe-
debout délivrés du 27 septembre au 27 décembre 1858, 
quarante-huit barriques de bière. Bouillac s'est présenté 
chez Fayel pour prendre le premier passe-debout délivré 
le 27 septembre afin de le faire faussement décharger au 
bureau de sortie. Fayet a affirmé que l'employé Sauvé 
s'est ensuite rendu près de lui au nom du sous-vérificateur 
Bouillac, pour se faire remettre dans le même but les au-
tres passe-debout. Après avoir fabriqué ou fait fabriquer 
les faux certificats de sortie, Bouillac et Sauvé ont rap-
porté les passe-debout à Fayet, qui s'en est servi pour re-
tirer les sommes par lui consignées au bureau d'entrée, 
sommes dont le montant s'est élevé pour les quarante-
huit barriques à 547 fr., et qui ont été partagées par moi-
tié par le contribuable et les deux employés. Bouillac et 
Sauvé ont protesté contre les déclarations de Fayet, ils 
ont soutenu qu'ils ne le connaissaient pas et qu'ils n'a-
vaient jsmais vu ce débitant. Mais il est certain que les 
faux certificats de sortie émanent des employés de l'oc-
troi. Fayet, qui reconnaît sa culpabilité, n'a d'un autre 
côté aucun intérêt à accuser précisément les deux em-
ployés qu'il désigne ; on ne saurait par conséquent s'ar-
rêter aux dénégations de Bouillac et de Sauvé. 

« Fayet avait assuré qu'il gérait seul le débit de bière 
de la rue du Cerf-Volant, et que son associé était complè-
tement étranger à ces fraudes; mais Verdalle a reconnu 
lui-même, dans son interrogatoire, qu'il y avait participé, 
il a déclaré qu'après avoir désapprouvé dans le principe 
lé concert frauduleux qu'il savait exister entre son associé 
et les employés de l'ociroi, il avait fini par se laisser en-
traîner, et qu'il avait notamment fait usage des passe-
debout falsifiés pour aller retirer le montant des sommes 
consignées à l'entrée ; on retrouve, en effet, sur quolquts-
unes de ces expéditions délivrées au nom de Verdalle, des 
reçus sigués par lui ; cet accusé a avoué, en outre, que la 
moitié du montant des droits restitués par l'administration, 
sur la représentation des pièces fausse3, avait été versée dans 
lacai6se commune et qu'il en avait par conséquent sciem-

ment profité. 
M. Gillet a remarqué, en continuant ses recherches, 

dix-sept passe-debout délivrés au bureau de la gare, 
sous io nom de Lamarque, pour de la bière, et qui avaient 
tous été déchargés au bureau du pont d'Aubidey, savoir : 
douze par l'employé Ardans, et cinq par l'employé SaitTt-
Lary. 0,i a recherché d'abord quel était le contribuable 
désigné dans ces expéditions sous le nom de Lamarque, 
et, après d'assez longues investigations, ou a découvert 
que c'était un nom supposé, et que les bières pour lesquel-
les les dix-sept paeses-debout avaient été délivrés étaient 
entrées dans le débit tenu dans la rue Leyteire, à Bor-
deaux, par le nommé Michel Espagnet. Ce débitant a 
d'abord soutenu que son véritable nom était Lamarque, 
qu'i n'avait commis aucune fraude; mais, comprenant 
bientôt l'inutilité de ces mensonges, il a fait des aveux; 

complets. 
« Espagnet a affirmé qu'au mois d'avril 1858, le sous-

vérificateur Gandarax était venu dans son débit et l'avait 
engagé avec insistance à faire entrer ses bières en passe-, 
debout, afin de partager entre eux le montant des droits 
d'entrée. Espagnet a cédé à ces sollicitations, et il a pris, 
sur les conseils de Gandarax, le faux nom de Lamarque. 
Chaque fois qu'Espagnet recevait de la bière, Gandarax 
se présentait au bureau du pont d'Aubidey où Ardans les 
avait faussement déchargés. Au bout d'un certain temps 
cependant, Ardans, et en dernier lieu Saint-Lary, étaient 
venus chez Espagnet pour prendre les expéditions dans le 
même but et pour racevoir la moitié des droits d'entrée. 
Ce débitant a aussi introduit, du 29 avril au 6 décembre 
1858 trente barriques de bière, et il a partagé avec les 
trois' employés le montant des droits s'élevant à 342 fr. 

« Ardans a reconnu qu'il était l'auteur des faux certificats 

de sortie figurant au dos des douze premiers passe-debout. 
Saint-Lary a soutenu qu'il avait apposé de bonne foi sa 

signature sur les cinq derniers, et qu'il n'avait jamais ete 
chez Espagnet, qui lui était complètement inconnu; mais 
les déclarations désintéressées de ce débitant, celles de sa 
émme, qui a affirmé qu'elle reconnaissait Saint-Lary pour 
'avoir vu au mois de novembre ou de décembre dans je 
débit de la rue de Leyteire, ne permettent pas de doutîr 
de la culpabilité de cet emplové. Quant à Gandarax, il a 
persisté à nier les charges accablantes qui s'élèvent cpttre 

lui. 
« Plusieurs marchands se sont associés, ainsi qu'on 

vient de le voir, aux fraudes organisées par des employés, 
afin de réaliser un gain illégitime sur les denrées qui en-
traient à leur destination dans l'intérieur de la ville, ans 
payer les droits auxquels elles étaient assujetties. 

•> L'information a, en outre, établi que certains inOÎ*« 
médiaires ou préposés chargés d'introduire les maru»,. 
dises et qui avaient reçu de leurs patrons les sommes né-
cessaires pour le paiement des droits, s'étaient frauduleu-
sement appropriés ces sommes en pratiquant, de concert 
avec des employés, des fraudes identiques. Trois charre-
tiers qui ont été tour à tour au service du sieur Kern, dé-
bitant de bières, ont commis des détournements de cette 
nature dans le courant de l'année 1858. Le sieur Ktrn 
exploite une brasserie située à La Bastide, et tient un (é-
bit de bières à Bordeaux. Sa charrette a été conduite jar 
le nommé Jean Condamine, en second lieu, pendant'.es 
mois de juillet, août et septembre, par le nommé Picre 
Drillode, et en dernier lieu, pendant les mois d'octobre, 
de novembre et de décembre, par le nommé Pierre lo-
bert. On a recherché, en examinant les livres du siair 
Kern, quelles étaient les quantités de bières qu'il avjit 
fait entrer par le bureau du pont. Ce commerçant a affr-
mé que, lorsqu'il en faisait transporter, il avait soin de le-
mettre chaque fois à ses charretiers les sommes né c<s-
saires pour payer les droits. 

« En vérifiant cependant les registres du bureau lu 
pont, ou a reconnu qu'aux dates relevées sur les liv.es 
du sieur Kern, on avait pris des passe-debout pour la pus 
grande partie de la bière introduite sous le nom de ce lé-
bitant. Ce rapprochement indiquait clairement que les 
fraudes avaient été commises ; on a en conséquence stisi 
vingt passe-debout délivrés depuis le 14 juillet juspuau 
20 décembre, sous le nom du sieur Kern, pour quarante-
huit barriques de bière. Pierre Robert, interrogé le pre-
mier, a spontanément avoué sa culpabilité ; il a ck:i1 ^ux 

que lorsqu'il fut chargé, à la fin de septembre 1858, de 
conduire la charrette de son patron, au lieu et place de 
Drillode, celui-ci lui avait révélé les détournements qu'il 
avait commis de concert avec les employés de l'octroi, et 
l'avait engagé à pratiquer les mêmes fraudes. Robert a 
suivi ces funestes conseils; après avoir obtenu la délivran-
ce des passe-debout, il les remettait à Drillode, qui se te-
nait aux abords du bureau du pont lorsque la charrette du 
sieur Kern y arrivait ; Drillode allait porter ces expéditions 
à des employés qui fabriquaient de faux certificats de sor-
tie; le montant des droits d'entrée que le sieur Kern avait 
donné à Robert était partagé entre lui, Drillode et les au-
teurs des faux. 

« Robert a affirmé qu'il n'avait jamais eu de rapports 
directs avec les employés, et qu'il n'en pouvait désigner 
aucun. Drillode a également fait des aveux; il est entré 
dans de longues explications pour établir qu'il avait ré-
sisté pendant longtemps au* nombreuses et pressantes 
sollicitations qui l'avaient entraîné; il a prétendu que Con-
damine, qui avait été avant lui au service du sieur Kern, 
comme charretier, l'avait circonvenu en lui donnant de 
mauvais conseils et le mettant en relation avec des em-
ployés de l'octroi, qui avaient blâmé ses hésitations, et l'a-
vaient assuré qu'il pouvait sans danger accéder aux propo-
sitions qui lui étaient faites. Drillode reconnaît qu'à par-
tir du mois de juillet il a demandé des passe-debout, 
alors cependant que le sieur Kern lui avait remis les 
sommes nécessaires pour payer les droits d'entrée; il sou-
tient que Condamine ne manquait jamais de se trouver 
près du bureau du pont pour prendre les passe-debout et 
pour les faire faussement décharger. Drillode, Condamine 
et les autre employés qui avaient fabriqué le faux certifi-
cat de sortie, partageaient ensuite le montant des droits. 
Drillode convient enfin qu'à partir du mois d'octobre il a 
pratiqué les mêmes fraudes avec Robert. 

« Condamine a d'abord opposé des démentis formels 
aux déclarations de Drillode ; il a cependant reconnu 
l'exactitude de quelques faits racontés par ce dernier, et il 
a fini par avouer que, dans plusieurs circonstances, il s'é-
tait entremis pour procurer à Drillode de faux certificats 
que fabriquaient les amis qu'il avait daus certains bureaux 
afin de s'approprier, eu les partageant, les droits d'entiée. 
Ces droits se sont élevés, pour les quarante-huit barri-
ques qui ont donné lieu à la délivrance des vingt passe-
debout saisis, à 495 fr. Condamine, qui paraît avoir eu des 
relations suivies et intimes avec les employés qui déchar-
geaient faussement les passe-debout, n'a pas dit, selon 
toute vraisemblance, la vérité lorsqu'il a affirmé qu'il n'en 
pourrait reconnaître aucun. Drillode, interpellé à cet 
égard, a donné le signalement de l'un de ceux qui lui 
avaient proposé de fabriquer de faux certificats de sortie 
moyennant le partage des droits d'entrée. Le vérificateur 
Antoine Grasset, désigné et formellement reconnu par 
Drillode avec qui il a été confronté, a repoussé comme 
mensongères les imputations de ce dernier. Mais la préci-
sion des indications fournies par Drillode sur l'époque et 
les lieux où se sont passés les faits qu'il a révélés à la 
charge de Grasset, ne permet pas de douter de la culpa-
bilité de ce vérificateur dont la signature figure sur trois 
des passe-debout incriminés, portant les numéros 17,162, 
17,322 et 17,911. La sortie de la bière a été faussement 
attestée sur le passe-debout délivré le 26 acûi 1858 à Dril-
lode, et portant le numéro 12,919, par l'employé Ardans, 
qui s'est reconnu coupable de ce crime. 

« L'administration a cons.até, en poursuivant ses in-
vestigations, qu'on avait commis sur une assez grande 
quantité d'avoine, introduite en ville pour y être livrée à 
la consommation, Lis mêmes fraudes que sur la bière. Le 
sieur Gillet a relevé, en procédant à l'examen détaillé des 
livres des sieurs Delpech et Lasseverie, les quantités d'a-
voine reçues par ces commerçants dans le courant de l'an-
née 1858, et les noms des acheteurs domiciliés dans l'in-
térieur de la ville, à qui il les avaient livrées. 

« Le sieur Gillet a contrôlé l'exactitude des mentions 
contenues dans ces livres en consultant les registres tenus 
par les mesureurs jurés, registres où il a retrouvé les mê-
mes quantités inscrites après le mesurage qui en avait été 
effectué. MM. Delpech et Lasseverie ont affirmé qu'ils 
avaient compté à leurs sacquiers, aux nommés Besombes 
et Gaubert, chargés par eux de faire les déclarations aux 
employés de l'octroi, les sommes nécessaires pour le 
paiement des droits d'entrée ; ces commerçants ont pro-
duit, pour justifier leur assertion, leur livre de caisse et le 
livre particulier où ils consignaient leurs règlements suc-

cessifs avec leurs sacquiers. 
« Or, en examinant les registres du bureau de Saint-

Pierre, où avaient dû être déclarées toutes les avoines re-
çues par les sieurs Delpech et Lasseverie, le sieur Gillet a 
recounn que Gaubert et Besombes n'avaient payé les droits 
et retiré de quittances que pour une très minime partie 
des avoines introduites; qu'ils avaient demandé, depuis le 
4 janvier jusqu'au 28 décembre, vingt-huit passe-debout 
dans une intention de fraude manifeste, et que souvent 
enfin ils avaient fait entrer des avoines en ville sans en 

faire la déclaration, sans prendre ni quittance ni passe-
debout. Ces constatations faites, le sieur Gillet a interrogé 
Gaubert et Besombes, qui ont prétendu l'un et l'autre 
qu'ils n'avaient commis aucune fraude. Gaubert a prisjla 
fuite avant le commencement des poursuites requises par 
le ministère public. 

« Besombes, tout en reconnaissant que lui et Gaubert 
étaient seuls chargés de prendre les expéditions pour les 
avoines des sieurs Delpech et Lasseverie, a persisté à sou-
tenir qu'il avait toujours ponctuellement exécuté les or-
dres de ses patrons, et que toutes les fois qu'il s'était fait 
donner des passe-debout, il n'avait fait que se conformer 
aux instructions qu'il avait reçues. Ces allégations sont 
démenties par les déclarations des sieurs Delpech et Las-
severie, et par les énoncietions de leurs livres; il est cer-
tain que les avoines pour lesquelles ont été délivrés les 
passe-debout incriminés ne sont pas sorties de la ville; les 
fraudes commises à l'aide de ces expéditions sont d'autant 
plus manifestes qu'elles contiennent presque toutes les al-
térations matérielles des grattages et des surcharges por-
tant sur les noms des bureaux de sortie ou sur les dates. 

« Plusieurs de ces passe-debout, enfin, ont été déchar-
gés par des employés qui se livraient incessamment à la 
fabrication de taux certificats de sortie, par Ardans et 
Gandarax. L'employé Ardans a soutenu, il est vrai, qu'il 
n'avait jamais sciemment attesté de fausses sorties pour 
les avoines, ainsi qu'il l'avait fait pour la bière ; mais l'in-
formation a établi que cet accusé avait dissimulé la vérité 
sur ce point, pour atténuer sa culpabilité. Quelques jours 
après avoir dressé le procès-verbal relatif aux avoines des 
sieurs Delpech et Lasseverie , le sieur Gillet a, en effet, 
découvert deux passe-debout, pris le 27 août, au bureau 
de Saint-Pierre, par le nommé Pierre Laclau, sacquier, 
pour cent hectolitres d'avoine, et déchargé le même jour 
au bureau du pont d'Aubidey par Ardans. 

Laclau a spontanément déclaré que ces cent hectolitres 
d'avoine étaient destinés au sieur Lacourrège, qui les lui 
avait remis pour en effectuer le paiement à l'octroi du 
montant des droits d'entrée ; il a reconnu qu'il s'était dé-
cidé, sur les sollicitations de Gandarax, à se faire déli-
vrer des passe-debout, et qu'il avait partagé la somme à 
lui remise par le sieur Lacourrège, avec ce sous-vérifisa-
teur, qui avait fait faussement certifier la sortie des avoi-
nes par Ardans. 

Nonobstant leurs dénégations, la culpabilité de Ganda-; 
rax et d'Ardans est donc aussi certaine, relativement aux 
avoines qu'en ce qui concerne la bière. Le nombre d'hec-
tolitres d'avoines pour lesquelles ont été délivrés les passe-
debout faussement déchargés s'élève à plus de 1,800; le 
montant des sommes dont l'administration a été frustrée 
est, par conséquent, de 900 et quelques francs. 

« Les vérifications faites au bureau de la Grave y ont 
fait découvrir huit passe-debout délivrés du 7 juillet au 
17 décembre 1858, sous le nom du sieur Mire, pour qua-
rante-huit barriques de bière, et qui ont paru entachés de 
faux. Le sieur Mire, qui tenait un débit de bière dans la 
rue de la Fusterie, a d'abord refusé de montrer ses livres; 
il a prétendu ensuite que la bière qu'il avait fait entrer en 
passe-debout était réellement sortie de Bordeaux ; mais, 
se trouvant dans l'impossibilité de justifier cette alléga-
tion, il s'est décidé à faire des aveux. Ce commerçant a 
déclaré que, dans le courant du mois de juin, plusieurs 
employés s'étaient successivement présentés chez lui, et 
l'avaient engagé à prendre des passe - debout pour les 
bières destinées à être consommées dans l'intérieur de la 
ville ; le sieur Mire a affirmé qu'il ignorait les noms de ces 
employés; qu'il ne les avait entrevus qu'à des heures assez 
avancées de la soirée, et que l'obscurité de la nuit ne lui 
avait pas permis de distinguer leurs traits; mais il'recon-
naît que, sur l'assurance qu'ils lui avaient donnée que 
plusieurs débitants commettaient ces fraudes sans courir 
de dangers sérieux, il avait cédé à leurs coupables solli-
citations. 

«. Le sieur Mire avoue enfin que les passes-debout ont 
été faussement déchargés, et "qu'il a partagé avec les au-
teurs des faux certificats de sortie le montant des droits 
s'élevant, pour quarante-huit barriques, à 547 fr. Ce com-
merçant n'ayant reconnu ni désigné aucun employé, il a 
seul été renvoyé devant la Cour d'assises, à l'occasion des 
expéditions incriminées, délivrées sous son nom, comme 
complice de faussaires demeurés inconnus. 

« En continuant à vérifier tes registres du bureau de la 
Grave, M. Gillet a acquis la certitude que déjà, dans le 
courant de l'année 1857, Jes mêmes fraudes avaient été 
commises pour des bières reçues par le nommé Pierre 
Benquet, qui tenait à cette époque, dans la rue Leyteire, 
le débit qu'il a cédé plus tard à Michel Espagnet. Benquet 
a déclaré dans son interrogatoire qu'il avait acheté ce dé-
bit au nommé Tauzin au mois de mars 1857, et que peu 
de temps après, Gandarax était venu lui proposer de 
s'entendre avec lui pour partager entre eux les droits d'en-
trée, au lieu de les payer à l'octroi. Benquet repoussa 
d'abord ces propositions, dont il comprenait la gravité et 
le danger; mais Gandarax parvint, en insistant, à le ras-
surer et à l'entraîner. Benquet s'est fait alors délivrer, du 
16 juillet nu 18 novembre, douze passe-debout pour qua-
rante-quatre barriques de bière qui ont été transportées, 
pour y être consommées, dans son débit. Gandarax avait 
pris chaque fois les passe-debout pour les faire déchar-
ger, et les avait rapportés à Benquet. Celui-ci avait obtenu, 
en représentant les faux certificats de sortie apposés au 
dos de ces expéditions, la restitution des sommes qu'il 
avait consignées, s'élevant, pour les quarante-quatre bar-
riques, à 501 fr., et les avait partagés avec Gandarax. 

« Ce sous-vérificateur, bien qu'il soit reconnu non-
seulement par Benquet, mais encore par le sieur Tauzin, 
qui l'a rencontré plusieurs fois dans le débit de la rue Ley-
teire, a soutenu avec une rare assurance que les imputa-
tions dirigées contre lui étaient fausses, et qu'il n'avait ja-
mais vu ni Benquet, ni le sieur Tauzin. En examinant les 
certificats de sortie figurant au dos des douze passe-de-
bout saisis, on a remarqué que cinq d'entre eux avaient 
été fabriqués au bureau de Saint-Vincent, et qu'ils étaient 
revêtus de la signature unique du vérificateur Bernardeau. 
Cette constatation a suffi pour ne laisser aucun doute sur 
la culpabilité de cet employé. Le bureau de Saint-Vin-
cent a, en effet, été établi pour le service exclusif de l'é-
conomat du chemin de fer du Midi; il ne sort par ce bu-
reau qu'une minime quantité de marchandises, et le sieur 
Jnllien, qui dirige l'économat, a affirmé notamment que 
dans l'année 1857 il n'avait pas reçu une seule barrique 
de vin. 

« Bernardeau a vainement allégué que sa bonne foi avait 
été surprise, il est certain que les onze barriques de bière 
dont il a attesté la sortie, aux mois de septembre et d'oc-
tobre 1857, sont restées en ville, et que Benquet a encore 
manœuvré pour tromper les employés, alors qu il était 
lui-même invité à commettre la fraude par Gandarax. Il 
est évident alors que Bernardeau a, de concert avec ce 
dernier, sciemment fabriqué les certificats de sortie qui 
portaient sa signature. 

« Le dernier procès-verbal dressé par les inspecteurs 
de l'octroi est relatif à des marchandises d'une au ire na-
ture. Le sieur Duranlin Boudet se livrait à Bordeaux au 
commerce des verres à vitres ; il avait obtenu la faculté 
de faire entrer ces marchandises en entrepôt. Les com-
merçants qui jouissent de cette faculté ont un compte ou-
vert avec l'administration de l'octroi, compte qui se règle 
à des époques déterminées. Lorsqu'ils veulent faire des 
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faux que l'on vient d'énumérer. Ainsi qu'on l'a„ 
cent quarante-quatre expéditionsontété saisies et "ami 
de faux ; mais comme celles qui se rattachent à la 2,* 

affaire donnaient lieu à une série de questions idemjJ 
concernant les mêmes accusés, il a paru suffisant de L 
relever dans l'arrêt de renvoi et de n'incriminer,mi 
présent, que trente-cinq de ces pièces. Les combina^ 
imaginées par plusieurs employés de l'octroi pour 
muler leurs malversations, l'assurance dont ils s'éiais? 
armés et que l'espoir de l'impunité a de jour en jour a» 
mentée, l'entente et le concert qui s'étaient établis et* 
cet employé et un grand nombre de contribuables, ot 
permettent pas de douter que l'information n'a découvert I 
qu'une partie des déprédations dont l'administration de ' 
1 octroi a été victime. Mais les faits qu'elle a mis en la. 
mière et qui ont produit, en se divulguant, le plus la» i 
retentissement, suffisent pour attester l'étendue du ml 
que la justice est appelée à réprimer. » 

Après l'interrogatoire des accusés et les dépositions 
des témoins, M. Klipscb, substitut de M. le procure;-
général, a soutenu l'accusation et a présenté dansuaré-
quisitoire net, rapide et complet toutes les charges ressor-
tant des débats. 

Les plaidoiries des défenseurs ont rempli la fin de l ai-
dience du 9 septembre et une partie de l'audience diileri-
demain. Après un résumé remarquable de M. le prêtai 
Pougeard, le jury est entré dans la chambre de ses déli-
bérations. Il en a rapporté un verdict de non-culpatt» 

en faveur de : 
Saint-Lary et de Drillode, défendus par M" Ernest de 

Chancel; 
De Bouilhac, de Benquet et de Condamine, défendus 

par Me Worms ; 
De Sauvé et de Bernardeau, qui avaient été i 

par M" Aurélien Gergerès. 
Ont encore été déclarés non coupables : Grasset, < 

par Me Bordenave; 
Jarnage, qui avait été assisté de Me Lescarret ; 

Fayet et Verdalle, pour lesquels avait 
mard; 

Espagnet, défendu par Me Louis Lussaud; . 
Robert, Gaubert, Besombes, Laclau, DuranU":B*' 

et Mire pour lesquels s'étaient présentés MM. Lanini 
Hermitre, de Chancel père, Delprat, Gergerès eti* 

La culpabilité d'Ardans et celte de Gandarax, 
premiers accusés, a seule été affirmée. _ j,t 

Leur défense avait été présentée par M" M°ul 

Me Lagarde. ùfc 
En conséquence du verdict du jury, la Cour a c

 s 
Ardans à la peine de cinq années de réclusion, et y ^j, 
à six années de la même peine, tous les deux 
d'amende et aux frais. Et, attendu que les frais s ^ 
une somme supérieure à 300 fr., la Cour a fixe a 

ta durée de la contrainte par corps. 
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5TANTINE. 
CONSEIL DE GUERRE DE CONS1 

Audience du 26 août. 
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INSURRECTION DU SUD. — AFFAIRE DE »' ■ ^ 

Nous avons annoncé la condamnation à m°r' ji'f 
doq bel Hadj et de ses co-accusés. Voici le ■ • j; 
gement du Conseil de guerre rendu contre les 

1° Si Sadoq bel Hadj, marabout à El-Ksar ; 

2° Si Brahim ben Si Sadoq bel Hadj ; 
3° Si Tahar ben Si Sadoq bel Hadj ; 
4° Si Razeli den Si Sadoq bel Hadj ; 
5° Ali ben Chettouch; 
6° Mabrouck ben el Hachichi ; 
7° Lakhdar ben el Kirba ; 
8° Kriba ben bel Kassem ; 
9" Amar bel Boukrari ; 
10" Mohammed ben Trad ; 
11° Bel Kassem ben L'Oumbareh ; 
12" Sliman bon Amar ben Zàalach; 

13° Si Ahmed ben Tahar ; 
14" Si Mohammed ben Salah ; 
15° Djoudi bel Lachtar, , . -
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ie^' 
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tions, a déclaré les .dénommés ci-dessus, cow ^3 
« 1° D'avoir, en territoire militaire, pon 

la France; 
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son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 16 SEPTEMBRE. 

La collecte des jurés de la première session du mois 

de septembre a produit la somme de 181 fr. 50 c. Cette 

tomme a été ainsi répartie : 30 fr. pour les Petits-Orphe-

lins de Belleville; 46 fr. 50 c. pour la Sainte-Famille de 

Chaillot; 20 fr. pour la maison Sainte-Anne-Saint-Antoi-

ne; 20 fr. pour la société de Saint-François-de-Régis; 25 

francs pour la colonie de Mettray; 20 fr. pour la société 

des Artisans et Fabricants; 20 fr. pour la société de Pa-

tronage des prévenus acquittés. Total, 181 fr. 50 c. 

— La deuxième session du mois de septembre, pour 

la Cour d'assises, a été ouverte aujourd'hui sous la prési-

dence de M. le conseiller Legonidec. La Cour, sur les 

conclusions de M. l'avocat-général Oscar de Vallée, a eu 

à statuer sur des excuses présentées par quelques-uns de 

MM. les jurés. 

Ont été définitivement rayés de la liste: MM. Courtade, 

pour maladie, et Monceaux, pour incapacité. MM. Estra-

gnat et Grouvelle ont été rayés pour l'année à cause de 

leur état de maladie. MM. Galos, Lacour et de Prinssay, 

ont été excusés pour la session comme absents. La Cour 

a remis à demain pour statuer sur l'excuse présentée par 

M. Gédalge, comme étranger ; et à lundi prochain pour 

statuer sur celle de M. Morandière, dont l'absence n'a pas 

paru suffisamment justifiée. 

MM. les jurés ont ensuite été appelés à juger les affai-

res de la journée. 

La première affaire, celle d'un nommé Lanery, ac-

cuse de vol qualifié, a été renvoyée à une autre session, 

parce qu'il manquait un témoin. Le crime reproohé à 

Lanery remontes à quatorze ans. Voici dans quelles cir-

constances il a été commis : 

Le 10 mars 1845, pendant que la fille de M. Bazin, né-

gociant à Saint-Denis, rendait le dernier soupir, entourée 

«es soins de sa famillo, des voleurs, profitant de cet évé-

nement douloureux, s'introduisaient dans cette maison, 

«evahsaient les magasins et emportaient pour 7,000 fr. 

°3 marchandises. Il est probable qu'ils auraient volé une 

somma plus considérable de marchandises si, vers une 

«are
 du

 matin, l'un des voleurs n'eût ouvert une petite 

Pwie v™Sine de la grille d'entrée, et agité ainsi une son-

ate. Craignant que ce bruit n'eût donné l'éveil, ils s'en-

tent avec le produit de leur vol. MM. Bazin père et 
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' 1ue Voism qui venait savoir des nouvelles de la pau-

lende" • ne se dérangeaient pas, et ce n'était que le 
emain, au milieu de leur douleur, qu'ils s'apercevaient 

flu vol commis pendant la nuit. 
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dérobé a U"fi c°ndamnation par contumace. Lanery s'est 
a été arreV re?herches de la justice après quatorze ans il 
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e

 r>
r

' a
i
Vait auj°urd'hui à répondre de son crime; 
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mois; elle pouvait avoir une posi-

tion honnête, et elle n'a pas voulu. Elle a fait plus, elle a 

volé une bague à sa protectrice ; elle s'est servie de son 

nom pour commettre des vols simples. Ainsi, la procé-

dure fait connaître qu'elle est allée en grande toilette chez 

M. Brion, le loueur de voitures de la rue Basse-du-Rem-

part; elle a pris une voiture à deux chevaux, à 37 francs 

la journée, et dans cet équipage elle s'est l'ait conduire 

chez M. Roy, bijoutier, rue Vivienne. Là elle dit qu'elle 

vient de la part de Mrae Roth, elle demande à emporter 

pour les lui montrer une broche et des bijoux; ces objets 

sont d'un prix de 200 fr., et elle va les vendre ailleurs 

40 fr. 
M" Humann demande cependant l'acquittement de sa 

cliente; elle est jeune (dix-sept ans à peine); peut-être 

n'a-t-elle pas agi avec discernement. Pourquoi la flétrir 

en Cour d'assises ? Elle aura à répondre devant la juri-

diction correctionnelle ; elle sera toujours bien assez pu-

nie ! 

Le jury rapporte un verdict affirmatif sur les quatre 

premières questions, négatif sur les deux autres; il admet 

en outre des circonstances atténuantes en faveur de l'ac-

cusée. 

En conséquence, la Cour condamne la fille Rcehrig à 

trois années d'emprisonnement, 100 fr. d'amende, et aux 

frais du procès. 

— Un jour, deux vieilles mendiantes se rencontrant 

sur la voie publique, dans l'exercice de leur profession, 

s'arrêtaient à cause de leurs affaires. L'une avait avec elle 

deux jeunes enfants ; l'autre conduisait un vieillard in-

firme. « Eh bien ! disait celle-ci à l'autre, comment va le 

commerce? — Peuh... pas très bien, répondait la pre-

mière, les enfants coûtent cher de location; en voilà qu'on 

me fait payer 15 sous par jour chaque, ça mange tout le 

profit. Et vous, êtes-vous contente ? — Mais oui, assez ; 

mon vieux ne me coûte que 8 sous, et encore il me sert 

pour ainsi dire de mari. » 
Vous allez voir que la première partie de cette conver-

sation édifiante n'est pas toujours juste, et que les enfants 

rapportent d'assez beaux bénéfices. La veuve Mothe (née 

Rondonnet) n'est pas une mendiante dans le sens prati-

que ; elle est entrepreneuse de mendicité ; elle a été arrê-

tée dans les circonstances suivantes : 

Un sergent de ville surveillait deux petites filles qui 

semblaient se livrer à la mendicité, à l'entrée du passage 

Verdeau ; quand il se fut bien assuré du fait, il s'approcha 

et saisit la plus âgée des petites filles ; aussitôt, l'autre 

prit la fuite et disparut. 

Ce n'était pas la première fois que des agents remar-

quaient ces deux enfants, dont le commerce apparent 

était la vente de lacets et d'autres objets de menue merce-

rie ; ils avaient également remarqué une vieille femme qui 

rôdait non loin d'elles et recevait de temps en temps quel-

que chose qu'elles allaient lui porter (de l'argent vraisem-

blablement). 

La petite fille arrêtée, à peine arrivée au poste, la vieille 

femme en question se présente et la réclame ; on la retint 

comme auteur principal du délit de mendicité, puis on la 

fouilla pour lui retirer les aumônes qu'elle avait reçues 

des deux enfants. Or voici ce que donna l'examen des 

poches et des vêtements de cette vieille femme : 

1" Dans ses poches, 9fr. » 

2° Un porte-monnaie contenant un billet de 

banque et de la monnaie d'or et d'argent, 148 36 

Les poches examinées, elle soutint qu'elle 

n'avait pas autre chose; on la fait déshabiller, 

et l'on trouve, entre son corps et sa chemise : 

3° Un second porte-monnaie contenant en 

pièces d'or, . 600 » 

4° Un troisième porte monnaie contenant 191 90 

5° Un quatrième porte-monnaie contenant 11 05 

6" Un cinquième porte-monnaie contenant 7 50 

Total, 967 fr. 81 

Ce n'était pas tout; elle avait encore un bulletin de la 

Caisse d'épargne, constatant nn versement de 70 fr., une 

reconnaissance, à son profit, de 121 fr.; deux quittances 

de contributions constatant paiement, l'une de 11 fr. 06, 

l'autre de 5 fr. 63 ; deux talons de mandats de la poste 

constatant envoi par elle : l'un de 60 fr., l'autre de 7 fr. 50; 

enfin, une liasse de papiers afférents à un emprunt con-

tracté par elle il y a longtemps. 

Nous avons dit qu'elle se nomme veuve Mothe, née 

Rondonnet; or la petite fille arrêtée et qui est âgée de 

douze ans, se nomme aussi Rondonnet ; cependant la 

veuve Mothe affirme qu'il n'existe aucuns liens de parenté 

entre elles. 
Cette vieille femme, qui a été arrêtée nombre de fois, 

mais a toujours été relaxée, comparaissait aujourd'hui 

devant la police correctionnelle, ainsi que la jeune Ron-

donnet, toutes deux sous prévention de mendicité. 

M. le président : Vous êtes une singulière mendiante : 

vous détournez de la charité privée des aumônes desti-

nées à l'indigence, et on trouve sur vous de l'or, un billet 

de banque, cinq porte - monnaie cachés sous vos vête-

ments. 
La prévenue : Je mettais là mon argent de peur qu'on 

ne me vole chez moi. 
M. le président : D'où vous vient cet argent ? 

La prévenue : De mes économies. 
M. le président : De vos économies comme mendiante ? 

ou plutôt des aumônes données aux enfants que vous ex-

ploitiez. 
La prévenue : Elles ne mendiaient pas, elles vendaient 

des lacets pour le compte de ma fille qui est mercière. 

M. le président : On les a vues vous donner de l'argent 

qu'elles venaient de recevoir. 
La prévenue : Oui, l'argent de la marchandise qu'elles 

avaient vendue, de peur de le perdre. 
M. le président : Alors, si vous ne mendiez pas, sur 

quels bénéfices avez-voos économisé les 967 fr. trouvés 

sur vous? . 
La prévenue : De la mercerie que je vends, et puis du 

gain de mon fils qui loge avec moi. 

Ml le président : Que fait-il votre fils ? 

La prévenue : U est employé? 
M. le président:- Votre fils est employé ? dans quelle 

administration? 
La prévenue : Dans la salubrité? 

M. le président: Quel genre d'emploi ? 

La prévenue : 11 est égoutier (rires). 
M. le président : Vous appelez cela un employé? il est 

cureur d'égouts. .. 
La femme Ray, fille de la prévenue, est entendue ; elle 

est borgne et louche de l'œil qui lui reste ; elle a 1 air de 

se trouver mata chaque parole qu'elle dit, et, ma toi, elle 

se rend justice. 
fclte déclare que la jeune Rodonnet est a sonserv.ee. 

Elle me porte, dit-elle, mon paquet de mercerie; je 1 en-

voie avec ma mère chez mes pratiques lorsque je ne peux 

D&S sortir 
M. le président : Vos pratiques, les premiers passants 

venus, puisqu'elle a été arrêtée se livrant à la mendicité. 

Cette en faut est votre parente? , 
Le témoin: Non, monsieur, elle est de notre pays, ou 

il y a beaucoup de Roudonnet; nous l'avons amenée du 

pays et nous avons l'intention de 1 y revoyer. 
M. le président : Vous ferez très bien. Entin, lareua 

mez-vous? 
Le témoin : Oui, monsieur. 

Le Tribunal, attendu] que la jeune Roudonnet est âgée 

de moins de seize ans, ordonne qu'elle sera remise à Ja 

lemme Ray, et condamne la veuve Mothe à un mois de 
prison. 

— Meurs ou ne meurs pas, disait un soldat en dépouil-

lant un ennemi qui râlait sur le champ de bataille, j'hé-

rite. C'est ce même principe appliqué par Pierry à Pelle-

gri, qui amène le premier en police correctionnelle sous 

prévention de vol et de coups volontaires. 

Pierry, ex-militaire, condamné deux fois pour vol et 

escroquerie, par le conseil de guerre, était entré comme 

infirmier à l'hospice de la Charité ; c'est dans l'exercice 

de ces fonctions qu'il aurait voulu hériter à l'avance d'un 

malade ds la mort prochaine duquel il était convaincu. 

M. feger directeur de la Charité, est appelé à déposer. 

M. le président : Pierry élait infirmier à la Charité? 

Le témoin : Oui, monsieur le président. 

M. le président : Vous ne vous renseignez donc pas 

sur les ind.vidus que vous prenez pour remplir ces fonc-

tions ? 

Le témoin : Mon Dieu... autant que possible, mais c'est 

bien difficile. 

M. le président : Ce n'est pas difficile, demandez à l'in-

dividu qui se présente son acte de naissance, écrivez au 

procureur impérial de son pays, et avec le sommier ju-

diciaire ce magistrat pourra vous renseigner. Il est indis-

pensable d'avoir des infirmiers sur la probité et la mora-

lité desquels on puisse compter, non-seulement pour les 

soins qu'ils doivent aux malades,,mais encore pour l'ar-

gent que ces malades peuvent avoir. Ainsi voilà un homme 

que vous prenez, et vous ignorez qu'il a été condamné 

deux fois pour vol et escroquerie. Dites ce que vous savez 

des faits. 
Le témoin : Je fus prévenu que Pierry était soupçonné 

d'avoir volé un porte-monnaie contenant 40 fr. à un sieur 

Clère, décédé dans la salle où se trouvait Pierry; mais il 

n'y eut pas de preuves de ce vol. Plus tard, un jeune 

homme, le sieur Pellegri, se trouva presque à l'agonie, 

mais il revint à la santé, et se plaignit à moi d'avoir été 

volé par Pierry d'une somme de 4 francs; celui-ci, pour se 

venger, le frappa. 

M. le substitut Genreau donne lecture des dépositions 

de dcu^ti'/'^oins qui n'ont pas comparu. Les questions de 

M. le président vont en faire connaître la substance. 

M. te président : Pierry, vous avez entendu les déposi-

tions qui viennent d'être lues, il en résulte que vous au-

riez dit : « Je garde l'argent pour que la sœur de surveil-

lance n'en profite pas ; vous croyiez qu'il allait mourir, 

qu'il allait claquer pour répéter votre expression cynique. 

Pierry : Le sieur Pellegry était à l'agonie lorsque deux 

internes ont apporté un peu d'argent pour lui 

M. le président : Oui, c'est à ces deux internes que 

vous avez dit en prenant l'argent : « Je le garde pour que 

la sœur n'en profite pas. 

Pierry : Non, monsieur, je ne voulais pas le recevoir ; 

on m'a prié de le garder en dépôt, et je l'ai rendu au ma-

lade quand il a été rétabli. 

M. le président : Oui, le porte-monnaie, mais vide, et 

quand, rétabli, le malade vous a demandé son argent, 

vous lui avez répondu que vous n'aviez rien vu ; alors, il 

est allé se plaindre au directeur, et, pour vous venger, 

vous avez asséné à ce malheureux jeune homme, à peine 

convalescent, un violent coup de poing. 

Le prévenu : Il m'avait traité de voleur et de canaille. 

M. le président : 11 avait raison, vous lui aviez volé son 

argent; vous avez l'habitude de dépouiller les morts, 40 

francs appartenant à un malade n'ont pas été retrouvés 

après son décès, bien certainement c'est vous qui les avez 

pris. 

Le prévenu nie ce fait. 

Le Tribunal le condamne à treize mois de prison. 

ETRANGER. 

. TURQUIE (Constantinople). — On lit dans la Presse 

d'Orient du 3 septembre : 

« Lundi, dans l'après-midi, S. M. I. le sultan a couru 

un grand danger. 
« Vers trois heures, le sultan se rendait, dans son 

grand caïq, du palais de Dolma-Baqtchô à celui de Top-

Capou et se trouvait au milieu du port se dirigeant vers la 

Pointe duSéraï. Au même moment, un bateau remorqueur, 

le Général Pélissier, sortait du port se dirigeant vers le 

même point. Evidemment le capitaine du vapeur qui élait 

sur la passerelle voyait l'embarcation impériale; cepen-

dant il gouverna droit sur-le caïq. 
« On sait avec quel mouvement mesuré rament d'habi-

tude les caidjis du sultan. Se voyant menacés, ils ramè-

rent avec plus de vitesse et d'énergie, et furent en un ins-

tant hors de la route du remorqueur. Mais le capitaine 

modifia sa marche et se mit à courir encore le cap sur le 

caïq impérial. Alors le timonier commença à pousser de 

toutes ses forces ces cris éclatants qui s'entendent de si 

loin, mais sans qu'il ait pu se faire comprendre du capi-

taine du remorqueur. S. M. L, justement inquiétée, sé 

leva et joignit ses cris d'alarme à ceux de son équipage. 

Ces efforts suprêmes n'auraient apparemment pas obtenu 

plus de succès, si l'équipage du caïq, ramant avec l'éner-

gie du désespoir, ne l'avaient lancé droit au rivage, absolu-

ment en dehora, de toute atteinte du remorqueur qui le 

poursuivait. 
« Le vapeur, se voyant aiusi déjoué, reprit sa route et 

doubla la pointe du Séraï. 
« Le remorqueur le Général Pélissier portait le pavillon 

anglais : il élait commandé par un capitaine grec ionien. 

« Eu rapportant le fait spécial qui vient de nous occu-

per, le Levant Herald demande que la Cour consulaire 

anglaise punisse avec une extrême sévérité le capitaine du 

remorqueur, le Général Pélissier. « La peine du chat (ia 

schlague) est, dit le journal anglais, la seule règle à suivre 

pour une telle infamie. » 

Dans son numéro du 7 septembre, h Presse d'Orient 

ajoute ce qui suit: 

« Quelques personnes prétendent que le récit publié 

samedi dans nos colonnes relativement au danger qu'a 

couru le sultan est exagéré. Sans préjuger de l'intention 

du capitaine du Général Pélissier, nous croyons pouvoir 

affirmer que les laits sont exacts. 
« On rapporte que des regrets bien sentis ont été ex-

primés au pislais au sujet de cette affaire et accueillis avec 

une clémente générosité par S. M. L, qui aurait manifesté 

le désir de ne point voir diriger de poursuites contre l'au-

teur de l'acte que nous avons rapporté. » 

— AMÉRIQUE. — Ou nous écrit de New-York, le 3 sep-

tembre 1859 : 
« Il y a quelque chose de bien plus étonnant que l'au-

dace des escrocs américains, c'est la facilité avec laquelle 

ils font des dupes. L'Union est peuplée d'individus pour 

lesquels l'expérience des autres est un vain mot et qui ne 

demandent qu'à être exploités par les moyens les plus 

grossiers. Le récit que je vais vous faire est peu vraisem-

blable, mais il est vrai, et c'est un frappant tableau de 

mœurs de cette civilisation crédule et aventurière qui a 

élevé les annonces à la hauteur d'un besoin social. t»jju» 

« Un personnage du nom d'Henry Johson avait récem-

ment annoncé, dans un journal de Philadelphie, qu'il 

était chargé par plusieurs familles de Montgommery, dans 

l'Etat de l'Alabama, de trouver des demoiselles capables 

de donner des leçons de musique et de piano. Les condi-

tionsétaient que les postulantes se rendissent d'abord à New-

York à leurs frais, et là, ledit Johson se chargeait de 

payer toutes leurs dépenses à l'hôtel jusqu'à leur embar-

quement sur le steamer qui devait les transporter dans 

l'Alabama. Seulement, elles avaient à leur compte la 

moitié du prix du passage, qu'on devait plus tard leur 

rembourser. 
« Quinze jeunes Philadelphiennes se sont présentées, 

soit au domicile de Johson, soit dans le magasin d'un 

éditeur de musique, . Smith Woôdman et C", qui est sou-

vent chargé de pareilles commissions, et avec lequel Joh-

son s'était mis en rapport pour donner plus de poids à 

ses demandes. Il va sans dire que toutes tes quinze ont 

été engagées à de magnifiques conditions sans un examen 

trop approfondi de leur talent. Elles ont reçu ordre de se 

tenir prêtes à partir le 31 août pour New-York, et ce mê-

me jour, le train du soir emmenait dans la cité impériale 

ces simples jeunes filles escortées de malles et chapeliè-

res contenant sans doute leur fortune entière, toutes sou-

riantes à l'avenir qui s'ouvrait devant elles, et,ne croyant 

pas payer trop cher de quelques dollars la situation de 

teacher à laquelle aspire toute jeune miss qui, à l'aide de 

l'enseignement, espère trouver un mari. 

« A leur arrivée à New-York, Johson les a conduites à 

Howard-Hôtel, où il les a logées, el le lendemain matin il 

leur a dit que le steamer partant le même jour, il allait 

faire embarquer leurs effets et arrêter leurs places. Cha-

cune d'elles a donné quinze dollars, la moitié du prix du 

passage. Johson ne devait faire qu'aller et venir et les jeu-

nes filles avaient pour consigne de ne point quitter l'hôtel, 

afin d'être prêtes a s'embarquer avec leur guide. Mais quel 

n'a pas été leur désappointement quand les heures se sont 

écoulées et que Johson n'a pas reparu ! Etait-il parti avec 

le steamer, s'était-il caché à New-York, s'était-il esquivé 

dans l'intérieur? Autant de questions que s'adressaient ces 

pauvres filles abandonnées ainsi sans connaissances, sans 

effets, sans argent. 

« Heureusement que le propriétaire de l'hôtel a galam-

ment offert de les garder chez lui jusqu'à ce qu'elles eus-

sent fait connaître leur embarras à leurs familles, offre 

dont elles ont profité avec empressement. Disons, à la 

honte de mœurs de cette cité, qu'aussitôt que leur posi-

tion exceptionnelle a été connue, il leur a été fait, par 

d'impudentes matronnes, les propositions les plus sédui-

santes au point de vue des dollars. 

« La police s'est aussitôt mise en campagne pour dé-

couvrir ce Johson et les effets enlevés. Ce n'est que hier, 

après de longues recherches, qu'elle a fini par savoir qu'il 

avait remis les malles à l'express Wells-Dargo, à la des-

tination de Washington. Le télégraphe a appris qu'il avait 

pris iui-même cette route et qu'il avait reçu à Washington 

ces nombreux colis. La police de la capitale fédérale a dé-

couvert à son tour qu'il les a déposés en nantissement 

d'une somme de 500 piastres qu'il a empruntée, et qu'il 

est parti pour l'ouest. 
« Cet impudent coquin sera sans doute introuvable. 

Puissent ges crédules victimes se méfier à l'avenir des an-

nonces qui ne présentent pas assez de garanties ! Mais la 

leçon sera perdue \ ">ur le corps social, il y a tant d'exis-

tances désœuvrées et déclassées qui aspirent à une occu-

pation quelconque, tant de jeunes filles bien élevées qui 

s'estiment heureuses quand elles obtiennent leur nourri-

ture et leur logement ! La femme anglo-saxonne ne doit 

pas travailler manuellement, c'est un principe, dit-on. Ce 

principe coûte cher, il est vrai, aux ladics américaines. 

« Par un excès bien rare de générosité, la compagnie 

du chemin de fer de Philadelphie a ramené sans rétribu-

tion les jeunes musiciennes dans leur patrie. » 

CREDIT FONCIER DE FRANCE. 

Le jeudi 22 septembre, à deux heures, Il sera pro-

cédé publiquement au 6' tirage semestriel des obli-

gations foncières de 5oo fr., 5 pour 100. 193 numé-

ros secont appelés au remboursement. 

Il sera procédé ensuite au 27" tirage trimestriel de 

l'emprunt de 200 millions. 

730 numéros seront extraits de la roue : 

Le premier numéro sortant gagnera 100,000 fr. 

Le deuxième — — 5o,ooo 

Le troisième — ' — 20,000 

Les titres 4 pour 100 qui sortiront ensuite seront 

remboursés au pair, et les titres 3 pour 100 avec une 

prime de 20 pour 100. 

— Par décret de S. M. l'Empereur, en date du 26 août 

dernier, M. Jules Fitremann, ancien principal clerc de M" 

Benoist et Thomas, avoués, a été nommé avoué près le 

Tribunal civil de première instance de la Seine, en rem-

placement de Me Thomas, démissionnaire en sa faveur, et 

il a prêté serment en cette qualité à l'eudience de la cham-

bre des vacations du 1" septembre dernier.' 

Bonri« 4* Part* dn 16 Septembre M'3<&î>. 

! 90.— Hausse « 20 c. 
0 0 i Fin courant, " — 68 95.— 

Au oomptanî,D"o 
Fin courant, — 

«/« | Au comptant, D«'c. 94 50.— Sans chang. 
\ Fin courant, — .— 

3 0[0 68 90 
OtO , 88 — 

i 1,2 OtO de 1825.. 93 75 
4 1(2 0[0 de 1852.. 94 50 
Actions de la Banque 2780 — 
Crédit foncier de Fr. 670 — 
Crédit mobilier 795 — 
Comptoir d'escompte .640 — 

FONDS ÉTRANGERS. 
Piémont, 5 0[0 1850 88 — 
— Oblig. 1853,3 OiO 
Esp.3 0^0 Oetteext. 443)4 
— dito, Dette int. 443/8 
— dito, pet. Coup. 441}4 
— Nouv.3 0[0Ditf. 34122 

Rome, 5 0[0 85122 
i.T i__ tn n_.i \ _ 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 
Oblig. delà Ville (Em-

prunt 50 millions. 1110 — 
— de 60 millions. 457 50 

Oblig. de la Seine... 217 50 
Caisse hypothécaire. 
Quatre canaux — — 
Canal de Bourgogne, 

VALEURS DIVERSES. 
Caisse Mirés 240 — 
Comptoir Bonnard.. 46 25 
Immeubles Rivoli... 98 75 
Gaz, C6 Parisienne.. 815 — 
Omnibus de Paris... 895 — 
C" imp. deVoit.de pl. 35 — 
Omnibus de Londres. 
Ports de Marseille... 153 75 

A TERME. 1" Plus Plus D" 

Cours. haut. bas. Cours. 

68 80 68 95 68 75 68 93 
4 1[2 0[0 — — 

OHJSMINS ISS TXH OOTÉii AD PARQUET. 

Orléans 1371 25 
Nord (ancien) 920 — 
— (nouveau) 815 — 

Est :. 655 — 

ParisàLyonetMédit. 
Midi 505 — 
Ouest 575 — 
Lyon à Genève 523 — 
Dauphiné 

Ardennes et l'Oise.. 

— (nouveau).. 
Graissessac à Béziers. 
Bességes à Alais.... 

— dito 
Socié té autrichienne. 
Central-Suisse 
Victor-Emmanuel... 
Chem. de fer russes. 

165 

540 — 

410 — 
500 — 

M. Laroze, rue Neuve-des-Petits-Champs, 26, en ren-

fermant dans six capsules ovoïdes les éléments de la mé-

decine noire officinale, a popularisé ce purgatif, le plu» 
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sûr, le plus facile à prendre, sans odeur ni saveur. Il con-

vient à tous les tempéraments, à tout âge, sans changer 

de régime, sans précaution préalable. 

— Samedi, au Théâtre-Français, le Mariage de Figaro, avec 

un ballet dansé par les artistes de l'Opéra, 

— ODÉON. — Aujourd'hui samedi, Britannicus^tragédie en 

cinq actes, de Racine, et Tartufe, comédie en cinq actes, de 

Molière. Tisserant remplira le rôle de Tartufe où il se mon-
tre si profond comédien. 

:
 — Aujourd'hui, à l'Opéra-Cornique, pour la rentrée de 

Faure et de M"" Marie Cane!, la 238
e
 représentation de l'Etoile 

du Nord, opéra-comique en 3 actes de MM. Scribe et Meyer-

beer. M
me

 Marie Cabel jouera le rôle de Catherine et Faure 

celui da Peters ; les autres rôles seront joués par Ponchard, 

Nathan, Caussade, Carré, Davoust, Duvernoy, M
mes

 Lemercier, 

Belia et Revilly. 

- Aujourd'hui, au Théâtre-Lyrique, quarantième représen-

tation de Faust, opéra en cinq actes, de M. Charles Gomma. 

M— Miolun-Carvalho fera sa rentrée dans le rôle de Margue-

rite, M. Guardi débutera dans celui de Faust. M. Balanque 

remplira celui de Méphistophélès. Demain Fanchonnette et Ri-

chard. 

— On annonce comme très-prochaine l'ouverture du 

Théàtre-Déjazet dans l'ancienne salle des Folies-Nouvelles, 

entièrement remise à neuf et considérablement agrandie. Le 

jour de l'ouverture, première représentation de Figaro, co-

médie-vaudeville en trois actes, dont le principal rôle sera 

joué par M"" Déjazet. Deux autres premières représentations 

seront données le lendemain : Monsieur Deschalumeaux, avec 

musique nouvelle de M. Barbier; et le Duel de Pieirot. avec 
Paul Legrand. 

Aux Fêtes de jour du Pré Catelan, on est sûr de rencontrer, 

non-seulement l'élite de la société parisienne, mais encore les 

nombreuses familles de touristes français et étrangers qui vi-

sitent Paris pendant les vacances. Concert et séance de Ma-

gie toute la journée ; à 4 heures, Spectacles, Ballets et Diver-
tissements par la troupe espagnole. 

SPECTACLES DU 17 SEPTEMBRE. 

OPÉRA. — 

FRABÇAIS. — Le Mariage de Figaro. 

OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — Britannicus, Tartuffe. 

THÉÂTRE-LYRIQUE. — Faust. 

VAUDEVILLE. — La Marâtre. 

VARIÉTÉS. — Paris hors Paris, les Chevaliers du Pince-Nez. 

GYKNASE.— Marie ou trois Epoques, un Ange de charité. 

Les Turlutaines, les Meli-M i 
PALAIS-ROVAL. 

PORTI-SAIKT-MARTIH. 

ABBIGÏÏ. — Don César de Bazan. 

GUT£. — Les Pirates de la Savane. 

ÇmouE IMPÉRIAL.— Cricri. 

FOLIES. — Paris s'amuse. 

FOLIES-NOUVELLES. — 

BOUFFES PARISIENS. — Dans la rue, les Dam?* J 

DÉLASSEMENTS. — U n'y a plus d'enfants ^
 la

 Hait 

BEAUMARCHAIS. — L'Etoile du Bocage, U
N

 GP A 

CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Exercices equestr - " 

HIPPODROME. — Exercices équestres et pant
0

mi!L&*b- in.-
res, Avenue de l'Impératrice.

 H
°

nlom
nne

a lt
^\ 

PRÉ CATELAN. — Tous les jours, de 2 à 6 h 

magie; à 4 heures, spectacle sur le théâtre AI^I' «OW 

ROBERT HOUDIN. - A 7 heures li2, Soiréea
 fan(

S Fie
«r° > 

pénences nouvelles de M. Hamilton. 

Ventes immobilières. 

CHAMBRES ET ÏTUDBS WÈ NOTAIRES. 

MÉTAIRIE DE GRANDCHAi 
Etude de 1H

C ROBËBV, avoué à Paris, 

rue Bergère, 21. 

Vente sur licitation, en l'étude et par le minis-

tère de M" PIMEA.SJ, notaire à Cholet (Maine-

et Loire), la dimanche 2 octobre 1859, heure de 

midi, 

De la MÉTAIRIE de Grandchamp, sise com-

mune de Maulévner, canton de Cholet, arrondisse-

ment de Beaupréau, ensemble des biens en dé-
pendant. 

Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A Me BOBliBT, avoué poursuivant, rue 

Bergère, 21 ; 

2* A M
0
 Quatremère, avoué, rue du Vingt Neuf-

Juillet, 3 ; 

3° A M' PINÊAC, notaire à Cholet, déposi-

taire du cahier des charges. (9841) 

CHEM DF FER DE PARIS A mm 
ET A LA MÉDITERRANÉE 

( SECTION NORD DU RÉSEAU), 

Rue de la Chaussée-d'Antin, 7, 

Liste des obligations S pour 100 sorties au tirage 
dit 1S septembre 1859. 

Sériel674, n°
5
 67,301 à 67,400 — 100 obligat

5
. 

271, 27,001 à 27,100 — 100 

631, 63,001 à 63,100 — 100 

703, 70,201 à 70,300 - 100 

327, 32,601 à 32,700 — 100 

596, 59,501 à 59,589 — 89 

Total. 589 

Le remboursement des obligations désignées par 

le sort s'effectuera à raison de 1,250 fr. chacune, 

à partir du 1
er

 octobre 1859, rue de la Chaussée-

d'Antin, 7. (1767) 

SOCIÉTÉ DESfiRAND ET C,E 

Conformément à l'article 15 des statuts, MM. 

les actionnaires de la société Desgrand et C
c
, 

dont le siège est à Pantin, rue de La Villette-St-

Denis, 32, sont convoqués en assemblée générale 

ordinaire à l'effet d'entendre et approuver les 

comptes de k gérance et de voter sur les propo-

sitions qui pcurront leur être soumises. 

Pour être admis à l'assemblée, il faut être por-

teur de vingt-cinq actions. 

Le dépôt des actions doit s''effectuer quatre 

jours au moins avant la réunion, qui aura lieu le 

samedi 1
er

 octobre 1859, à une heure de l'après-

midi, au siège da correspondance de la société, 

rue Saint-Florentiu, 7, où les titres seront reçus 

en dépôt tous IBS jours, de midi à quatre heures. 

■(1768) 

DESTRUCTION COMPLÈTE 

DES PUCES, PUNAISES, 

VERS, MOUCHES ET DE TOUS 

Emploi facile. Flacon 50 c.— 

Se méfier des contrefaçons. 

(1730)* 

iORTO-ISECTO 
FOURMIS, CHEMLLES, 

INSECTES NUISIBLES. 

Rue de Rivoli, 68, 

[Mm H: mi Gi£«Fi 
DANS LES EAUX DOUCES DE LA FRANCE. 

Par N. GUILLEMARD. 

Un volume in-1§. — Prix : â francs. 

Uiihltotlicque «les Cluemins «le fer, !.. HACHETTE et rue. „ 
Surruxln. 14, à ParS*. '

 e 

A la 

ALADIES DES ANIMAUX 
W £1 flArrvir fB JV / l a f _ f ■ m . « v ■ r n m m 1 * 

JACQTJIN, Médecin vétérinaire de l'école d'Alfort. 

1MJE D'BMFBR, HZ. 

INFIRMERIE OU Éf TR.UTBBS TOUTES LIS lALADlES DES ANIMAUX. 
Pensionnaires. — Bains médicamenteux hygie'niques, qui calment l

es 
leurs et préservent de la rage.

 a
' 

MANUEL ANALYTIQUE 
A L'USAGE OES 

COMMISSAIRES DE POLI 
ET AUTRES FONCTIONNAIRES. 

[CONTENANT LA GÉNÉRALITÉ DES INFRACTIONS QUALIFIÉESlCRIMES, DÉLITS OU CONTRAVENTIONS, AVEC i RENVOI AUX DISPOSITIONS LÉGALES 1QUI S'Y,RAPPORTENT; 

Par Ma BELLANGERa Commissaire de police à Paris. 

Deuxième édition, — Un volume lit-S® format Jésus» — Prix : S francs. 

Chez A. GUl'OXet SCRIBE, imprimeurs-libraires, rue Nve-des-Mathurins, 18. — BOUCQUIM, imprimeur-libraire, rue de la Sainte-Chapelle, 5, 

Et chez les principaux libraires de la France. 

Société* «om merci aie*. — Valllltea. — Publication» légale*. 

' Suivant eonventions verbales du 
douze septembre mil huit cent cin-

S

u?nte-neuf, M. Hippolyte RICHAR-
1ERE, demeurant à Paris, rue de 

îa Victoire, 9, liquidateur de la so-
ciété métallurgique et forestière de 
la Solenzara (Corse), connue sous 
la raison sociale F. CIPRIANI et Cu, 
dont le siège était à Paris, autorisé 
par les délibérations des actionnai-
res des vingt-un juillet et vingt-deux 
août dernier. A cédé à la société 
JACQUINOT et C", dont le siège est à 
Paris, me de Buffault, 26, les usi-
nes, immeubles, matériel, ustensi-
les, approvisionnements, et généra-
lement toutes les valeurs composant 
l'actif de ladite société en liquida 
lion, moyennant une somme de cin-
quante mille francs, payable aux 
actionnaires entre les mains du li-
quidateur, et à la charge d'acquitter 
le passif de ladite société, établi en 
l'inventaire déposé en l'étude de M' 
Foucher, notaire, à Paris, le trente-
un août mil huit eent cinquante' 
neuf, enregistré. 

(1766; Hipp. RlCHARDIÈRE. 

'Vente* amoaiSleree. 

• iRTBS ?AR ABTeKITS SE JUSTICE 

Le 17 septembre. 

En l'hôtel des Commissaires-Pri 
seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 
(8386) Table, grande glace, chaises, 

rideaux, etc. 

(8387) Comptoirs, vins, liqueurs, ta-
bles, chaises, commode, etc. 

(8388) Bureau, secrétaire, toilette, 
tables, chaises, casiers, etc. 

A Belleville, 
place de la commune. 

(838P) Dégraissoir en fonte, chau-
dière à vapeur, commode, etc. 

le 18 septembre. 
A Gentilly, 

sur la place publique. 
(8380) Comptoirs, mesures, balances, 

tables, glaoes, buffet, etc. 

Même commune, 
route d'Italie, HS. 

(8391) Tables, chaises, ustensiles de 
ménage et de cuisine, etc. 

A Charonne, 
sur la place publique. 

(8292) Un tombereau, trois chevaux, 
harnais, hangars, briques, etc. 

Même commune, 
sur la place publique, 

(8393) Comptoir, vin rouge, tables, 
armoire, couchette, pendule, etc. 

A Montrouge, 
sur la place publique. 

(8394) Comptoirs, série de mesures, 
rayons, tabourets, etc. 

A Montrouge, 

sur la place publique. 
(8415) Bureau, fauteuils, presse li-

thographique, cadres, hardes, etc. 
A Grenelle, 

sur la place publique. 
(8395) Billards, comptoirs, pièces de 

vin, tables, chaises, pendule, etc. 
Mêmecommune, 
rue de Grenelle, 1. 

(8397) Billards, divans, comptoirs, 

tables, meubles meublants, etc. 

A La Villette, 
sur la place publique. 

(8398) Table, buffet, cave à liqueur, 

chaises, établis, lot de bois, etc. 

Même commune, 
sur la place publique. 

(8399) Machines à scieravecleurs as-

cessoires, établi et outils, ete. 

Même commune, 
sur la place du marché. 

(8400) Secrétaire, armoires, eommo-
des, voiture suspendue, etc. 

A Auteuil, 
•* sur la place publique. 

(8401) Armoire, tables,fusil,pendule, 
pantalons, draps, serviettes, etc. 

A La Chapelle-St-Denis, 
Grande-Rue, 189. 

(8402) Secrétaire, comptoir, commo-
de, table, fût de vin, mesures, etc. 

A Arcueil (Caohan). 
place de la commune. 

(8403) Commode, consoles, bureau, 
canapé, guéridon, fauteuilsretc. 

A Nogent-sur-Marne. 
place de la commune. 

(8404) Tables, commode, guéridon 
chaises, buffet, pendule, etc. 

A Neuilly, 
rue Peronnet, 20. 

(8405 Commode, secrétaire, canapé 
tables, chaises, pendules, etc.'j 

|A Saint-Maurice, 
sur la place publique. 

(8406) Voiture, commode, buffet, ta 
bles, chaises, glaces, etc. 

le 19 septembre, 
rue Saint-Martin, 349. 

(8407) Lampes, chaises, pipes et au 
très objets, etc. 

le 20 septembre. 
En l'hôtel des Commissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
(8408) Comptoirs, commode, fau-

teuis, forge, enclume, étaux, etc 
rue des Petits-Hôtels, 27i 

(8409) Table, armoire à glace, chai 

ses, fauleuils.bureau, pendule.eto 

La publication légale des actes de 
:ooiété eut obligatoire, pour l'année 
mil huit oent cinquante-neuf, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit et le Journal gé-
néral d'Jtfichet, dit Petites Jtpches 

«®«2aÉT*S. 

■> nées, du seize juin mil huit cent cin-
quante-neuf, sauf les cas de proro-
gation ou de dissolution qui ont été 
prévus. Le siège et le domicile de la 
société ont été fixés à Paris, et quant 
à présent, rue de la Chaussée-d'An-
tin, 26. La raison et la signature so-
ciales sont,: De COATAUDON et de la 
TBIBAUDIERE.La société sera admi-
nistrée par les deux associés. Cha-
cun des associés aura la signature 
sociale, mais il ne pourra en faire 
usage que pour les besoins et affai-
res de la société, avec interdiction ab-
solue de créer aucune valeur à ordre 
à un titre quelconque. Tous traités et 
marchés qui seront faits pour la so-
ciété, toules valeurs commerciales 
acceptées en paiement par la socié-
té, et qu'il lui conviendra de passer 
à des tiers, devront être revêtus de 
la signature des deux associés, avec 
faculté à chacun d'eux de déléguer 
ses pouvoirs à son coassocié ou à un 
mandataire a^réé par lui. De con-
vention essentielle, l'administration 
financière de la société sera confiée 
a un caissier qui a seul le droit de 
faire les recettes et les dépenses. Le 
caissier est nommé par les deux as-
sociés et ne peut être révoqué que 
de leur consentement commun. Le 
caissier est chargé de la caisse et du 
portefeuille. Il fait les encaissements 
et les paiements, et tous pouvoirs 
lui ont été donnés pour passer à 
l'ordre de tiers les valeurs commer-
ciales acceptées en paiement par la 
société. La responsabilité du cais-
sier est celle d'un simple caissier 
Les gérants, soit conjointement, soii 
séparément, feront faire au nom de 
la société, toutes les poursuites, con-
traintes et diligences nécessaires 
pour le recouvrement des sommes 
dues à la société à quelque titre que 
ce soit. Enfin, pour faire publier cet 
acte de société, tous les pouvoirs 
nécessaires ont été donnés au por-
teur d'un extrait. 

Pour extrait : 

Comte de COATAUDON. 

(2633) Henrj de la THIBAUDIÈRE. 

Suivant écritsous seings privés fait 
doubleàParis ledouzeseptembre mil 
huit cent cinquante-neul, portant la 
mention : Bureau des actes sous 
seings privés. Enregistré à Paris, le 
quinze septembre mil huit cent cin-
quante-neuf, folio ;48, verso, case 1, 

reçu cinq cent cinquante-cinq francs 
cinquante centimes, signé : Cozetle 
M. Edmond-Ludovic, comte de 
COATAUDON, propriétaire, demeu-
rant à Paris, rue du Colysée, 6, 
d'une part; et M. Henry-Camille 
PORCH1ER da laTHIBAUDI^RE, pro 
priétaire, demeurant à Paris, rue 
Greffulhe, 42, d'autre part; ont 
formé entre eux une société en 
nom collectif ayant pour objet : Pre-
mièrement. L'exploitation deia con-
cession faite par arrêté de M. le 
préfet de la Seine à M. de Coatau-
don, pour l'incrustation d'annonces 
industrielles dans le dallage en as-
phalte des voies publiques de la 
ville de Paris, ci-après, savoir : 

Les boulevards intérieurs entre 
la rue du faubourg Montmartre et la 
Bastille; ï» Le boulevard de Stras-
bourg dans tout son parcours; 3« Et 
le boulevard de Sôbaslopol dans 
tout son parcours. Deuxièmement. 
Et encore l'exploitation de toutes 
autres concessions qui seraient fai-
tes à la société ou à l'un des asso-
ciés pour toutes autres voies publi-
ques de la ville de Paris. La durée 
de la société a été fixée à dix an-1 

Suivant acte passé devant Hille 
mand, notaire à Gentil Ij, le six 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré ; 1" M Jean-Fran-
çois TRABËT, commerçant en pel-
leterie, demeurant rue du Château-
des-Rentiers, 25, commune d'Ivry-
sur-Seine; 2° et M. Pierre CHAYE-
PEYRE, entrepreneur de travaux 
publics, demeurant aussi commune 
d'ivry, mêmes rue et numéro, ont 
formé entre eux une société en nom 
collectif pour exploiter en commun 
le commerce de pelleterie et coupe 
de poil de lapin. Il a été stipulé 
que la société aurait lieu pour six 
années consécutives à partir du six 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, mais qu'elle pourrait être dis-
soute dans trois ans de la même 
époque si l'un ou l'autre des asso 
ciés le désirait, i la charge de pré-
venir son coassocié six mois d'a-
vance; que ladite société existerait 
sous la raison CHAVEPEYRE et 
TRABET ; que le siège de la société 
serait rue du Château-des-Rentiers, 
25, commune d'Ivry-sur-Seine, où 
les deux associés auraient également 
leur habitation ; que M.Chavepeyre 
aurait seul la signature sociale, 
maisqu'il ne pourrait en faire usage 
que pour les affaires de la société ; 
qu'en cas de décès de l'un ou de 
"autre des associés , la société dont 

I s'agit serait dissoute, et que le 
survivant en serait liquidateur. 
(2834) Extrait. i 

Cabinet de M. L. MICHEL, si, rue du 
Jour. 

D'un acte, fait double à Paris le 
quatorze septembre mil huit cent 
cinqnante-neuf, enregistré, entre 
M. Joseph-Pierre-Théophile COT-
TIN, cuisinier, et la dame Catherine 
MILLOS, son épouse, autorisée, de 
meurant ensemble à Paris, rue des 
Prouvaires, 13, d'une part; et M 
Charles-Marie PETIT, demeurant à 
Paris, rue Montmorency, 43, d'autre 
part. Il appert que les susnommés 
ont forme entre eux, sous la raison 
COTTIN et PETIT, une société en 
nom collectif pour l'exploitation 
d'un fonds de commerce de mar-
chand de vins-traiteur, sis à Parii, 
rue des Prouvaires, 18, dont ils sont 
propriétaires en commun. La durée 
de la société sera de huit ans quatre 
mois et dix-neuf jours, qui ont com-
mencé à courir du onze août mil 
huit cent cinquante-neuf; le siège 
social est fixé à Paris, rue des Prou-
vaires, 48 ; la signature sociale sera 
COTTIN et PETIT ; elle appartiendra 
aux deux associes qui ne pourront 
en faire usage que pour les affairés 
de la société, et dans le cas ou il y 
aurait lieu de souscrire ou endosser 
des etfets de commerce, ils ne se 
ront valables qu'autant qu'ils au-
ront été signés par les deux associés 
individuellement. Pour faire pu-
blier ces présentes, tout pouvoir a 
été donné au porteur d'un des dou-
bles. 

Pour extrait : 

(2632) MICHEL. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à i'aris, le quatre sep-
tembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré à Paris le quinze 
septembre mit huit cent cinquante-
neuf, folio 45, recto, case 9, reçu 
cinq francs cinquante centimes, 
dixième compris, signé Cozette, il 
appert : que M. Louis-Amand-Oé-
siré LESAGE, négociant, demeurant 
à Paris, boulevard de Sébastopol, 
42, et M. Charles-Désiré LESAGE, 
négociant, demeurant même bou-
levard et même numéro, ont déclaré 
dissoute, à dater du quinze septem-
bre courant, la société formée en-
tre eux, sous la raison LESAGE 
frères, suivant acte reçu par M' Du-
vai et son collègue, notaires à Paris, 
le quinze février mil huit cent qua-
rante-neuf, enregistré, pour l'ex-
ploitation d'un fonds de commerce 
en salines, fruits et comestibles, 
situé à Paris, rue Pirouette, 5, et rue 
de la Grande-Truanderie, 37 bis, 
avec succursale à Orléans, rue Sain-
te-Catherine, 54 et 56. La liquida-
tion appartiendra aux deux associés. 
Tous pouvoirs ont été donnés au 
porteur d'un extrait, pour faire pu-
blier conformément à la loi. 

Pour extrait : 

L. LESAGE. 

(2630) c. LESAGE. 

D'un acte sous signatures privées, 
tait double à Paris le quatre sep-
tembre mil huit cent inequante-
neuf, enregistré à Paris le quinze 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, folio 43, verso, oase y, reçu 
cinq francs cinquante cemtimes, 
décime compris, signé Cozette. Il 
appert : que M. Louis-Amand LESA-
GE, négociant, demeurant à Paris, 
boulevard de Sébastopol, 42, et M™ 
Rosalie-Zélie BAST1EN, épouse sépa-
rée de biens de M. Jean-Baptiste-
Edouard MOREL, ancien maître de 
forges, présent audit acte, qui l'a 

autorisée, lesdits sieur et dame Mo-
rel demeurant ensemble à Charle-
ville (Ardennes), et résidant en ce 
moment à Paris, rue des Filles-
Saint-Thomas (hôtel de France et 
d'Angleterre), ont formé une so-
ciété en nom collectif ayant pour 
objet l'exploitation d'un fonds de 
commerce en salines, comestibles 
et fruits en gros, établi à Paris, rue 
Pironette, 5, et rue de la Grande-
Truanderie, 37 bis, avec succursale 
à Orléans, rue Sainte-Catherine, 54 
et 56 (MAISON LESAGE FRÈRES, AN-

CIENNE MAISON GODARD). La raison 
sociale sera LESAGE etC*. M. Lesage 
aura seul la signature sociale. Il 
n'en pourra faire usage que pour 
les affaires de la société, sous peine 
de nullité, même à l'égard des tiers. 
L'administration et la gestion des 
affaires en général appartiendront 
à M. Lesage. Le siège social a été éta-
bli rue Pirouette, 5, à Paris. La du-
rée de la société est fixée à cinq 
années, qui commenceront à courir 
le quinze septembre mil huit cent 
cinquante-neuf, pour Unir le quinze 
septembre mil huit cent soixante-
quatre. Tous pouvoirs ont été don-
nés au porteur d'un extrait, pour 
faire publier conformément à la 
loi. 

Pour extrait : 

LESAGE. 

(2631) Z. MOREL. 

Suivant acte sous signatures pri-
vées, fait double à Paris le quinze 
septembre mil huit cent cinquante-
neuf, enregistré au même lieu le 
quinze dudit mois, folio 44, case 5, 
par Cozette, qui a reçu deux francs 
vingt centimes, entre M. François-
Joseph DEMOLLIENS aîné,, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue du 
Mail, 18, et le commanditaire y dé-
nommé, il a été stipulé ce qui suit : 
1° La durée de la société, qui avait 
été fixée par l'acte constitutif d'icelie 
à quinze années, à commencer du 
deux mars mil huit cent cinquante-
sept, pour finir le quinze mars mil 
huit cent soixante-douze, ne sera 
plus que de dix années, a partir 
dudit jour deux mars mil huit cent 
cinquante-sept, et finira le premier 
mars mil huit cent soixante-sept ; 
2° en cas de perle du capital social 
jusqu'à concurrence de quinze mille 
francs, la société pourra être dis-
soute de plein droit, si l'un ou l'au-
tre des associés l'exige. Tou» pou-
voirs ont été donnés au porteur 
d'un extrait signé par M. Demollieiis 
gérant, pour en faire les dépôt et 
publications nécessaires. 

Pour extrait : 

MARCOU, 

mandataire. 
(2629) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Les 

AVIS 

créanciers peuvent prendre 
gratuitement au fnbunal commu-
nication da la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
ào dix à quatre heures, 

Faillite». 

câCLAKATIONg DE FAlIAITKg. 

Jugements du 45 SEPT. 4859, gui 

Enregistré à Paris, le 

Reçu deiisfranos vingt centimes» 

déclarent la faillite ouverte el en 
txent provitoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur GARN1ER ( Edouard ) 
constructeur de bâtiments à Mont-
martre, rue Forest, 3; nomme M. 
Victor Masson juge-commissaire, et 
M. Trille, rue'St-Honoré, 217, syn-
dic provisoire (N° 44374 du gr.); 

Du sieur BOSSELIN ( Pierre-Al-
fred), tailleur confectionneur, rue 
de la Cité, 10; nomme M. Blanchet 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, 3, syndic provisoire (N° 

14372 du gr.); 

Du sieur BONSENS, md de vins a 
Clichy, rue de Paris, 74; nomme M. 
Blanchet juge-commissaire, et M. 
Millet, rue Mazagran, 3, syndic pro-
visoire (» 44373 du gr.); 

Du sieur LAMARSALLE, md tail-
leur, cour des Fermes, rue Grenel-
le-St-Honoré, 45; nomme M. Blan-
chet juge-commissaire, et M. Millet, 
rus Mazagran, 3, syndic provisoire 
(N- 44374 du gr.). 

CONYOCATiONS B'1 «JJtEAHCIBKS 

SontintUei à se renttreau Tribunal 
le commerce de Pari:, salle des tss-
tetnblées des faillite s, KM. les créan-
ciers : 

AFFIBMATIOKS. 

De la société connue d'abord sous 
la raison LASSUS et CERNESSON, 
puis sous celle Cernesson, Lassus et 
Bonnard, nég. exportateurs, rue Ki-
chepanse, 9, composée de Napoléon 
Cernesson; Marcelin-Jean Lassus et 
Antonin Bonnard, le 22 septembre, 
à 9 heures (N° «6194 du gr.!; 

Du sieur NICOLE! (Jean-Ernest-
Dêsiré), fabr. de ganls, rue de Ri-
voli,- 69, le 22 septembre, à 12 heu-
res (N° 46245 du gr.); 

Du sieur LESSE1ÏTISSEUR (Jean-
Pierre-François), md boucher à St-
Mandé, cours de Vincennes, 16, le 
22 septembre, à 12 heures (N° 16196 
du gr.). 

/>»Kr être procède, sous ie prefl-
ttv.ee de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et tiifirmalioTt de leurs 
créances : 

NOTA. U est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCOBtiATS, 

Du sieur LÉVY (Alexandre), md 
de broderies, rue Montorgueil, 49, 
ie 21 septembre, à 9 heures (N° 
(6050 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou-
verte sur le concordat proposé par U 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser o la formation de l'union, et, dam 
ce cas, donner leur avis sur tfutilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés on 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION Î)SS TITBB8, 

Sontinvilés à produire, dans le dé-
laide vingt jours, à dater de ce joui; 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer, usi 
les créanciers: 

Du sieur PERILLAT (Joseph), anc. 
négoc. en soieries et rubans, ayant 

demeuré rue Beaurepaire, 22, ac-
tuellement rue St-Sauveur, 8, entre 
les mains de M. Millet, rue Maza-
gran, 3, syndic de la faillite (N° 

16279 du gr.); 

Du sieur PERRISSIN (Jacques), md 
de rubans et soieries, rue de la 
Banque, 3, entre les mains de M. 
Gillet, rue Neuve-St-Augustin, 33, 
syndic de la faillite (N" 46330 du 
gr.); 

Du sïeur PINCHARD (Firmin), né-
goc. en broderies, rue des Jeûneurs, 
10, entre les mains de M. Gillet, rue 
Neuve-St-Augustin, 33, syndic de la 
faillite (N» 16332 du gr.); 

Du sieur PRUDHOM, md de meu-
bles, avenue du Maine, 26, tenant 
en outre un hôtel meublé, rue Coq-
Héron, 4, entre les mains de M. Pas-
caVplace de la Bourse, 4, syndic 
de Ja faillite (N» 16048 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 493 
de la loi du 28 mai {831, être procédé 
à la vérification des créances, gui 
commencera immédiatement arpet 
l'expiration de es délai. 

REDDITIONS DB COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
FA Y AU (Alphonse-Jacques), négoc. 
en lingeries , rue Saiut-Honoré , 
n. 281 , sont invités à se rendre 
le 22 sept., à 9 heures précises, au 
Tribunal de commerce, salle des 
assemblées des faillites, pour, con-
formément à l'article 537 du Code 
de commerce, entendre le compte 
définitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
fonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N° 15882 du gr.). 

CONCORDAT APRÈS ABANDON 
D'ACTIF. 

REDDITION DE COMPTE. 

La liquidation de l'actif abandonné 
par la société CAUV1N et NEVEU 
ainé, nég. eh savons et huiles, rue 
des Juifs, 20, composée de Honoré-
Stanislas Cauvin et Charles-Delphin 
Cauvin, étant terminée, MM. les 
créanciers sont invités à se ren-
dre le 22 sept., à 9 heures, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, con-
formément à l'art. 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé-
finitif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore, l'arrêter 
et leur donner décharge de leurs 
fonctions. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greffe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N« 13153 du gr.). 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 
AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
WATTEBLED (Emile-Auguste), nég. 
en verres bombés, rue Neuve-Bréda, 
n. 23, en retard de faire vérifier 
et d'affirmer leurs créances, sont 
invités à se rendre le 21 sept, à i h. 
précise , au Tribunal de commerce 
de la Seine, salle ordinaire des as-
semblées, pour, sous la présidence 
de M. le juge-commissaire, procéder 
à la vérification et à l'affirmation de 
leurs dites créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 
seront seuls appelés aux répartitions 
de l'actif abandonné (N° 15243 du 

gr.). 

RÉPARTITION. 

MM. les créanciers vérifiés et aSj-
més de dame DEL ACQUIS, mde s 
fournitures pour modes, sous la 
raison sociale H. Souterre et Ç», m 
St-Martin, 323, peuvent se pré» n 
chez M. Devin, syndic, rue de 1 Mi-
auler, 12, pour toucher un dm»-
de de 3 fr. 25 c. pour 100 MU» 
répartition (N« 15533 du gr.). 

MM. les créanciers vérifiés et * 

més du sieur SANER, BtefJP 
eteaux-de vie, rue Bonne-No»'^ 
9,neuvent se présenter chef * 

Breùillard, syndic, Pj
a
«

Br
/.7

f
' 

pour toucher un dividende: de Jf-

61 c. pour 100, unique rép«t'W 

(N» 44242 du gr.). 

ASSEMBLÉES DO 17 SEPTW»J 
BIX HEURES : Weistopf ^"'iL. 

mides Vésuviennes, syn». . 
samen, hôtel meublé, m. - , 

che, md de vins, id, - «TJ 
enlr. de déménagements, j 

Caminor, md de nouveau^ 
- Aubry, fab. de ouates, ̂  
Marguerie, bijoutier, ia.-*'

 Lt
. 

bault, fabr. de bijoux, çioi_ 
page, anc. teinturier, a.

 4 
chart et Clavet, banquier^. 
Mauve fils, md de colle, «j^

 jjr 

Blanc, peintre en t*»^ 
cordABlais^VanTaP^ie 

sementicrs, îd. — ^"''l', union-— 
bâtiments, afllrm. après » 
Pinel, boulanger, vedi-.oe 

te.-Andrieu, tailleur^.m.
 m

 „ 
MIDI ; Guépet, restaurateur,

 d 
Cellier lits, md de dentelle*.

 &l
. 

Dacquin, décédé, anc. n
e
s-

mat. aprèâ union. 

mécès et 
 "— u Bazin. 

Du 14 septembre 1859--- ■ g 
17 ans, rue de Greffulhe-^ «

oe 
Cord, 37 ans, rue de Lav*'. Ho*

f
* 

veuve Ambert, 82 ans, ™*
 6Î

 »»., 
^ouart, 48. - Mme Morel, 

Cadet, 20. - Mlle Lents, -
 3 r Bleue, 27.-Mme Berner, w_ y <[. -

d'Orlôans-St-Honoré "'Liu»!** 
mont, 25 ans, rue <ie i» £

 sl
.sa» 

3 Mme Pollet, 21 an», rue » 
veur, 39. - Mme veuve w ,

 s B
, 

ans, rue du Caire,
 3

«-" .st-«< 
«ans, rue du Kafofg

&

 ue
d 

208. - Mme Guyot, M <» '
a
„s, c» 

Marais, 41.- M. Michel, «
 fïa

 , P 
Holzbaeher, 21. - ¥?

n
VviB, 'fer-

ans, rue Geoffroy-un»
 de

i»v0j 

Mme U.euzy, 50 ans. r%
lt

S,J^ 
rerie,13.-Mme Bne^eFoua^ 
de la Roquette, 4i5.-»'

 M
„,e 

33 ans, rue Royale, S-
Dapremont, 67 ans, rue ^-r 

_ &. Millard, 58 »
n

ï-
 e

ru

33
 »g#, 

nique, 50.- Mme Bo
in

R

e
'„as, 

deVugirard 2i.-*-Jf[. BriS 
impasse Chariot. 4

 d Vlé
jet 

58 ans, rue de 'J^ e? a"
s
u V' 6i - Mme Pipereau, »' v j 

" ni Montparnasse ijl. ^ 

de Vaugirard, 33. 

L'un des g^
s
'
BAO

»o«'^ 

Septembre 1859, F* 
IMPRIMERIE Ï)E A. GUiOT, RUE MEOVE-MS-MAÎBURlfrS. 


